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Introduction
Le secteur des tŽlŽcommunications a jouŽ un r™le important au cours des derni•res dŽcennies 
dans la croissance Žconomique des pays. Les Žtudes de la Banque Mondiale sur 120 pays montrent 
que chaque augmentation de 10 points de pourcentage dans la pŽnŽtration des services de large 
bande correspond ˆ une augmentation de la croissance Žconomique de 1.3 point de pourcentage 
(Qiang 2009) [CEA, nouveau, doc 23].

Figure 1: Effet des TICs sur la croissance.
Source: Qiang, 2009.
Note: LÕaxe Y reprŽsente lÕaugmentation en points de pourcentage en croissance Žconomique par augmentation de 10 
points de pourcentage en pŽnŽtration des tŽlŽcommunications.

La Tunisie sÕest engagŽe dans le dŽveloppement du secteur des tŽlŽcommunications depuis 
plusieurs dŽcennies. En vue dÕaccŽlŽrer ce dŽveloppement, elle a procŽdŽ ˆ la libŽralisation du 
secteur. Les politiques et orientations fondamentales sont axŽes principalement sur l'ŽdiÞcation de 
la sociŽtŽ du savoir, le renforcement de la compŽtitivitŽ de l'Žconomie et l'amŽlioration de 
lÕe!cience du secteur privŽ tout en dŽveloppant l'exportation et remportant le dŽÞ de l'emploi 
(http://www.investissement.tn/article.php?id=109).

LÕexpŽrience tunisienne dans le secteur des tŽlŽcommunications mŽrite dÕ•tre ŽvaluŽe aÞn dÕen tirer 
les le•ons. Le prŽsent rapport a pour objectif de procŽder ˆ une revue de la performance du 
secteur des tŽlŽcommunications en Tunisie pour dŽgager ses points forts et ses points faibles. Cette 
analyse permettra de tirer les le•ons et dÕŽlaborer des recommandations pouvant •tre utiles au 
dŽveloppement du secteur.

Ce rapport est articulŽ au tour des points suivants:

¥ la politique TIC,

¥ le cadre juridique et rŽglementaire,

¥ la rŽgulation du secteur,

¥ la structure du marchŽ,

¥ lÕanalyse du marchŽ des TŽlŽcoms, de lÕInternet et de la di"usion radiotŽlŽvisŽe,

¥ le dŽveloppement du rŽseau et infrastructure,

¥ la tariÞcation,

¥ le capital humain,

¥ les principales applications informatiques.
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Politique TIC: vision, stratégie et réalisation
Avant dÕaborder le secteur des tŽlŽcommunications en Tunisie, il y a lieu de donner quelques 
chi"res permettant de tracer un proÞl de la Tunisie. Ces donnŽes sont rŽcapitulŽes dans le tableau 
1.

Tab. 1: Données paysTab. 1: Données paysTab. 1: Données pays

Year Latest data

GDP (current US$) (billions) 2008 40,2

GNI per capita, Atlas method (current US$) 2008 3 290

External debt stocks (% of GNI) 2007 60,8

Life expectancy at birth, total (years) 2007 74

Population, total (millions) 2008 10,3

Population growth (annual %) 2008 1,0

School enrollment, primary (% net) 2007 95,0

Surface area (sq. km) (thousands) 2008 163,6

Source: http://web.worldbank.org/WBSITE/EXTERNAL/DATASTATISTICS/0,,contentMDK:20535285~menuPK:
1390200~pagePK:64133150~piPK:64133175~theSitePK:239419,00.html
Source: http://web.worldbank.org/WBSITE/EXTERNAL/DATASTATISTICS/0,,contentMDK:20535285~menuPK:
1390200~pagePK:64133150~piPK:64133175~theSitePK:239419,00.html
Source: http://web.worldbank.org/WBSITE/EXTERNAL/DATASTATISTICS/0,,contentMDK:20535285~menuPK:
1390200~pagePK:64133150~piPK:64133175~theSitePK:239419,00.html

La Tunisie sÕest engagŽe depuis les annŽes 1980 dans une politique visant le dŽveloppement des 
TIC pour moderniser les autres secteurs Žconomiques et amŽliorer la compŽtitivitŽ des entreprises 
dÕun c™tŽ, et impulser le secteur m•me des TIC en tant que secteur Žconomique ˆ part enti•re 
crŽateur de richesse et dÕemplois ˆ haute valeur ajoutŽe, dÕun autre c™tŽ. AÞn de pouvoir cibler ses 
actions dans le temps, des plans stratŽgiques ont ŽtŽ con•us dans le cadre des plans quinquennaux 
de dŽveloppement Žconomique et social.

Ces plans dŽÞnissent des axes stratŽgiques et des objectifs quantitatifs et qualitatifs. 

Parmi les orientations prŽvues dans le XI•me Plan de dŽveloppement (2007-2011) Þgurent, entre 
autres, le dŽveloppement du cadre juridique et rŽglementaire, des infrastructures de 
communication, des services en ligne et des capacitŽs humaines. (http://www.infocom.tn/
index.php?id=125).

Il faut rappeler que la Tunisie sÕest orientŽe depuis 2002 vers une libŽralisation du secteur des 
tŽlŽcommunications. Ce processus sÕest vu consolidŽ par des mesures juridiques et rŽglementaires 
et par un renforcement des structures de rŽgulation. Dans ce cadre, il est prŽvu de favoriser la 
concurrence et la contribution du secteur privŽ dans lÕo"re de services tŽlŽcoms, de mettre en 
place une rŽglementation pour lÕŽconomie numŽrique et de renforcer et adapter la rŽglementation 
sur la sŽcuritŽ.

Les orientations du XI•me plan ont ŽtŽ traduites dans des objectifs quantitatifs.

Au niveau Žconomique, les principaux objectifs (2006  Ð 2011) sont:

¥ un taux de croissance annuel moyen de la valeur ajoutŽe du secteur des TIC de lÕordre de 
17,5 % portant la part du secteur au PIB de 8% en Þn 2006 ˆ 13,5% en Þn 2011;

¥ un volume dÕinvestissements global (public et privŽ) de lÕordre de 6300 millions de Dinars 
Tunisiens (MDT),1  dont 3856 dans le domaine des tŽlŽcommunications et 2444 dans le 
domaine informatique;

¥  la crŽation de 50 000 nouveaux postes dÕemploi et

¥ une valeur des exportations TIC de 350 MDT.

Le tableau 2 montre lÕŽvolution des principaux agrŽgats du secteur.
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1 1 $ US =  1, 3 Dinar Tunisien (DT)
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Tab. 2: Performances et objectifs futurs du secteur des TIC.Tab. 2: Performances et objectifs futurs du secteur des TIC.Tab. 2: Performances et objectifs futurs du secteur des TIC.

AgrŽgats du secteur TIC
10th plan

2002-2006
11th plan 

2007-2011

Taux de croissance annuel moyen de la valeur 
ajoutŽe du secteur (%)

20 17.5

Contribution du secteur des TIC au PIB 8 13.5

Volume dÕinvestissements (Million de dinars) 5302 6300

TŽlŽcommunications 3204 3856

Technologies de lÕinformation (informatique) 2098 2444

% des investissements en TIC dans lÕinvestissement 
total du pays

13.1 10

CrŽation dÕemplois en TIC (en milliers) 30 50

Part des TIC dans la crŽation totale dÕemplois en % 8 11.7

Valeur des exportations TIC (Millions de dinars) 220 350

Source: (http://www.infocom.tn/index.php?id=125Source: (http://www.infocom.tn/index.php?id=125Source: (http://www.infocom.tn/index.php?id=125

LÕŽvaluation ˆ Þn 2008 a dŽgagŽ une contribution du secteur des TIC au PIB2 de 10% et un taux de 
croissance annuel moyen de la valeur ajoutŽe du secteur de 17,8% ce qui correspond aux 
prŽvisions du plan quinquennal (2007-2011).

Les objectifs relatifs ˆ lÕinfrastructure sont ˆ lÕhorizon 2011:

¥ dÕatteindre une densitŽ tŽlŽphonique de 108 % ;

¥ dÕatteindre un ratio de 18 ordinateurs pour 100 habitants ;

¥ de porter la proportion des mŽnages ŽquipŽs dÕordinateur ˆ 30 % ;

¥ de porter la proportion des mŽnages connectŽs au rŽseau Internet ˆ pr•s de 20 % ;

¥ dÕaccro”tre la capacitŽ de la bande passante internationale Internet de mani•re  ̂ atteindre 
un dŽbit de 5 Gb/s ;

¥ de porter ˆ 1,2 millions le nombre dÕabonnŽs au rŽseau de lÕInternet ;

¥ dÕatteindre le cap des 5 millions dÕinternautes, soit autant que le nombre dÕadresses 
ŽlectroniquesÈ (http://www.infocom.tn/index.php?id=125).

Le tableau 3 donne lÕŽvolution des infrastructures entre 2006 et 2011.

Tab. 3: Indicateurs d’infrastructure TIC.Tab. 3: Indicateurs d’infrastructure TIC.Tab. 3: Indicateurs d’infrastructure TIC.Tab. 3: Indicateurs d’infrastructure TIC.

Indicateurs dÕinfrastructure 2006 
RŽalisations

intermŽdiaires
2011 

Nombre dÕabonnŽs au tŽlŽphone Þxe et mobile (Millions) 8.6 9.8 (Þn 2008) 11.6 

DensitŽ tŽlŽphonique 84.5 94.7 (Þn 2008) 108.0 

Nombre dÕordinateurs par 100 habitants 6.3 9.62 (Þn 2008) 18.0 

Taux de pŽnŽtration des ordinateurs dans les mŽnages 7.9 -- 30.0 

 Nombre dÕutilisateurs de lÕInternet (Million) 1.295 2.8 (Þn 2008) 5.0 

Nombre dÕabonnŽs ˆ Internet (milliers) 180 281 (Þn 2008) 1200 

Taux de pŽnŽtration de lÕInternet dans les mŽnages 3% -- 20%

Nombre de sites web 4930 6467 (Þn 2008) 20000 

Nombre de connexions au haut dŽbit (Millions) 0.06 0.21 (Þn 2008) 1.4

Bande passante Internet Internationale (Gbit/s) 1.28 8.75 (Þn 2008) 5.0

Source: XI•me Plan de dŽveloppement 2007-2011.Source: XI•me Plan de dŽveloppement 2007-2011.Source: XI•me Plan de dŽveloppement 2007-2011.Source: XI•me Plan de dŽveloppement 2007-2011.
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LÕŽvolution de la densitŽ tŽlŽphonique suit une tendance conforme aux prŽvisions. La bande 
passante Internet a dŽpassŽ les prŽvisions et m•me lÕobjectif de 2011 ; cette capacitŽ est passŽe en 
novembre 2009 ˆ 27,5 Gbit/s gr‰ce ˆ lÕactivation dÕun nouveau c‰ble transmŽditerranŽen (cf. 
section 7 de ce rapport). 

NŽanmoins, les rŽalisations de certains objectifs sont en de•ˆ des prŽvisions ; il sÕagit 
essentiellement du nombre dÕordinateurs par 100 habitants et du nombre dÕabonnŽs ˆ Internet 
dont le haut dŽbit.  

Au niveau du dŽveloppement des capacitŽs humaines, le plan prŽvoit de 

¥ renforcer lÕenseignement et lÕusage des TIC dans toutes les Þli•res de lÕenseignement et ˆ 
tous les niveaux,

¥ consolider et dŽvelopper la formation des spŽcialistes en TIC (techniciens supŽrieurs, 
ma”trise, ingŽnieursÉ).

Le plan prŽvoit aussi la consolidation et le dŽveloppement de lÕadministration Žlectronique, 
notamment par la mise en place des services en lignes. 

Pour moderniser le tissu Žconomique, des mesures dÕincitation  ̂ lÕusage des TIC par les entreprises 
sont envisagŽes dans le XI•me plan. 

En ce qui concerne le secteur privŽ TIC, il est prŽvu de le consolider notamment via le 
dŽveloppement des mŽcanismes de Þnancement et du partenariat public-privŽ (PPP). A cet e"et, la 
loi 2007-13 relative  ̂ lÕŽtablissement de lÕŽconomie numŽrique a ŽtŽ promulguŽe en fŽvrier 2007 ; 
elle Þxe le cadre juridique pour le dŽveloppement du PPP dans le secteur des TIC. 

Le programme prŽsidentiel 2009-2014 vient renforcer les orientations du plan en mettant lÕaccent 
notamment sur lÕinfrastructure haut dŽbit (un million de nouvelles lignes ADSL ˆ lÕhorizon 2004) et 
sur la recherche et lÕinnovation dans le secteur des TIC.

Cadre juridique, réglementaire et régulation

Cadre juridique et rŽglementaire
Le secteur des tŽlŽcommunications a fait lÕobjet de rŽformes depuis la Þn des annŽes 1990. 

Il faut rappeler que la Tunisie a signŽ en 1997 une convention avec lÕOMC qui lÕengage sur la 
libŽralisation du secteur des tŽlŽcommunications. La convention prŽvoit une feuille de route qui 
inclut notamment lÕattribution dÕune seconde licence mobile, dÕune licence pour un opŽrateur de 
transmission de donnŽes, dÕune licence pour un opŽrateur Þxe et lÕouverture du capital de 
lÕopŽrateur historique. 

LÕouverture du secteur des tŽlŽcommunications crŽe dÕun c™tŽ un nouveau contexte pour 
lÕopŽrateur historique et nŽcessite de lÕautre la dŽÞnition de r•gles dÕactions pour les opŽrateurs qui 
visent ˆ sÕinstaller sur le marchŽ tunisien. AÞn dÕorganiser le secteur dans ce nouveau cadre, un code 
des tŽlŽcommunications a ŽtŽ promulguŽ en 2001. Ç Cette organisation comprend:

¥ l'installation et l'exploitation des rŽseaux de tŽlŽcommunications,

¥ la fourniture des services de base des tŽlŽcommunications,

¥ la fourniture des services de tŽlŽcommunications,

¥ la fourniture des services de la tŽlŽdi"usion,

¥ la gestion des ressources rares des tŽlŽcommunications. È (Article 1, Code des 
tŽlŽcommunications 2001).

Ce code rŽglemente lÕouverture du marchŽ des tŽlŽcommunications au secteur privŽ. Les autres 
innovations majeures de cette loi de 2001 sont la crŽation dÕune autoritŽ de rŽgulation en charge 
des tŽlŽcommunications (lÕInstance Nationale des TŽlŽcommunications INT) et de lÕAgence 
Nationale des FrŽquences (ANF) en charge de la gestion du spectre des frŽquences.

La mise en Ïuvre du code des tŽlŽcommunications de 2001 a ŽtŽ facilitŽe par la publication de 
di"Žrents textes dÕapplication dans un esprit de rŽforme. Ce code a ŽtŽ amendŽ en 2008. Le 
nouveau code renforce le r™le de lÕINT et introduit de nouvelles dispositions relatives ˆ la 
libŽralisation de la tŽlŽphonie Þxe telles que la localisation, le partage dÕinfrastructures, le 
dŽgroupage, lÕinterconnexion, la dŽtermination des tarifs et des conditions dÕexploitation des 
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rŽseaux publics de tŽlŽcommunication et des rŽseaux dÕacc•s. De plus, le code de 2008 introduit la 
notion de service universel en remplacement de la notion de services de base indiquŽe dans le 
code de 2001. Il faut comprendre par Ç service de base È lÕacc•s, sur tout le territoire, des services 
tŽlŽphoniques minima, l'acheminement des appels de secours, la fourniture des services de 
renseignement et l'annuaire des abonnŽs.

Un cadre technique et rŽglementaire a ŽtŽ aussi promulguŽ en 2008 visant ˆ moderniser et 
diversiÞer les services de la tŽlŽphonie ˆ travers la voix sur IP  (DŽcret n¡2008-2638 Þxant les 
conditions de fourniture du service tŽlŽphonie sur protocole Internet). DÕautres dŽcrets prŽcisant 
lÕapplication de la loi de 2008 ont ŽtŽ promulguŽs au cours de la m•me annŽe (cf. annexe 1 
ÔPrincipaux Žv•nements en mati•re de rŽglementation des tŽlŽcommunications janvier 2008- juillet 
2009Õ).

RŽgulation du secteur
Avant dÕaborder la rŽgulation du secteur des tŽlŽcommunications, il est opportun de positionner 
les organes de rŽgulation par rapport ˆ lÕensemble des institutions de gouvernance mises en place. 
Dans ce cadre, il y a lieu de distinguer deux catŽgories : le Minist•re des Technologies de la 
Communication (MTC) et les agences qui y sont rattachŽes et lÕagence indŽpendante de rŽgulation 
lÕINT.

Ç Le Minist•re a pour mission la mise en place dÕun cadre rŽglementaire qui organise le secteur, la 
planiÞcation, le contr™le et la tutelle en vue de permettre au pays dÕacquŽrir les nouvelles 
technologies. Il assure de m•me le soutien du dŽveloppement, attire lÕinvestissement et encourage 
les e"orts dÕexportation et la compŽtitivitŽ des entreprises tunisiennes. È (http://www.infocom.tn/
index.php?id=20).

Les missions de rŽglementation du Minist•re se rapportent ˆ

¥ lÕautorisation de la fourniture des services de tŽlŽcommunications (ˆ lÕexception des 
services universels des tŽlŽcommunications, services de tŽlŽdi"usion et tout autre service 
ÞxŽ par dŽcret) ;

¥ lÕapprobation des cahiers des charges pour la fourniture des services universels, services de 
tŽlŽdi"usion et tout autre service ÞxŽ par dŽcret ;

¥ lÕapprobation des tarifs maxima appliquŽs aux services universels des tŽlŽcommunications 
(par un arr•tŽ) ;

¥ lÕattribution des licences pour lÕinstallation et lÕexploitation des rŽseaux publics de 
tŽlŽcommunications (objet dÕune convention entre lÕEtat reprŽsentŽ par le MTC et 
lÕopŽrateur) ;

¥ lÕautorisation de lÕinstallation et de lÕexploitation des rŽseaux privŽs indŽpendants ;

¥ lÕattribution des licences dÕinstallation et dÕexploitation des rŽseaux dÕacc•s ;

¥ lÕŽlaboration du plan de numŽrotation et dÕadressage;

¥ la Þxation des redevances des numŽros et des adresses attribuŽs.

En plus, le MTC g•re le Fonds de DŽveloppement des Communications dont le budget provient 
dÕune taxe de 5% sur le chi"re dÕa"aires des opŽrateurs de tŽlŽcommunications. Ce fonds Þnance 
des activitŽs de la poste tunisienne et de lÕO!ce National de TŽlŽdi"usion et dÕautres activitŽs de 
promotion des TIC.

Le Minist•re est assistŽ dans la rŽalisation de ses missions par plusieurs organismes. Les missions 
essentielles et notamment celles se rapportant ˆ la rŽgulation sont dŽcrites ci-dessous:

¥ lÕAgence Tunisienne de lÕInternet (ATI) : lÕATI, crŽŽe en 1996, est lÕunique fournisseur en gros 
dÕacc•s international ˆ Internet en Tunisie. Elle assure des fonctions de point dÕŽchange 
Internet national (national Internet exchange), la gestion du domaine national Ç .tn È et la 
gestion de lÕadressage IP en Tunisie pour le compte de lÕINT (source : site ATI) ;

¥ lÕAgence Nationale de SŽcuritŽ Informatique (ANSI) : crŽŽe en 2004, lÕagence e"ectue un 
contr™le gŽnŽral des syst•mes informatiques et des rŽseaux relevant des divers organismes 
publics et privŽs. Elle veille ˆ lÕexŽcution des orientations nationales et de la stratŽgie 
gŽnŽrale en mati•re de sŽcuritŽ des syst•mes informatiques  et des rŽseaux et ˆ lÕexŽcution 
des rŽglementations relatives ˆ lÕobligation de lÕaudit pŽriodique de la sŽcuritŽ des syst•mes 
informatiques et des rŽseaux (source : site ANSI). LÕagence est membre de FIRST (Forum for 
Incident Response and Security Teams), du "Network of Centres of Excellence" de la 
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CNUCED et de lÕOIC-CERT (Organisation of The Islamic Conference-Computer Emergency 
Response Team). ÒL'Agence Nationale de la SŽcuritŽ Informatique met ˆ la disposition un 
centre d'assistance et de soutien en mati•re de sŽcuritŽ informatique (Computer 
Emergency Response Team). Ce centre o"re gratuitement l'assistance nŽcessaire aussi bien 
aux citoyens quÕaux professionnels concernant tous les probl•mes ayant trait ˆ la sŽcuritŽ 
des syst•mes dÕinformation et veille ˆ la disponibilitŽ des moyens appropriŽs, aptes ˆ 
assurer la protection de lÕespace cybernŽtique national. Il (le centre) vise aussi ˆ informer et 
sensibiliser la communautŽ nationale sur les menaces de sŽcuritŽ et la guider sur les 
moyens de sÕen protŽger".3  A travers les audits obligatoires des administrations et des 
entreprises publiques, de la sensibilisation et de la formation en sŽcuritŽ informatique, 
lÕANSI a contribuŽ sensiblement ˆ amŽliorer la ma”trise de la sŽcuritŽ dans ces organismes et 
dÕune fa•on gŽnŽrale dans le pays.

¥ lÕAgence Nationale de CertiÞcation Electronique (ANCE) est quant ˆ elle chargŽe 
essentiellement de:

¥ sŽcuriser les transactions et les Žchanges Žlectroniques dans les domaines de e-
commerce, e-gouvernement, e-banking, e-Þnance, e-enseignement, e-santŽ É 

¥ Žtablir des accords de reconnaissance mutuelle avec les AutoritŽs de CertiÞcation 
Žtrang•res ;

¥ gŽrer les certiÞcats Žlectroniques (gŽnŽration, rŽvocation, publication et 
conservation de certiÞcats) ;

¥ octroyer des autorisations dÕactivitŽ de fournisseurs de services de certiÞcation 
Žlectronique ;

¥ e"ectuer lÕhomologation des syst•mes de cryptage (DŽcret n¡ 2001-2727 du 20 
novembre 2001) (source : site ANCE). 

¥ lÕO!ce National de TŽlŽdi"usion (ONT) : il a pour mission dÕassurer en exclusivitŽ la di"usion 
des programmes radiophoniques et tŽlŽvisŽs en Tunisie. Il Ïuvre particuli•rement ˆ la 
crŽation, lÕexploitation, lÕentretien et lÕextension des rŽseaux de di"usion des programmes 
radiophoniques et tŽlŽvisŽs.

¥ le Centre dÕEtudes et de Recherche des TŽlŽcommunications (CERT) : il est chargŽ dÕune 
mission de recherche, dÕune mission dÕexpertise technique et dÕŽtude et dÕune mission 
dÕhomologation et de contr™le technique ˆ lÕimportation des terminaux des rŽseaux publics 
des tŽlŽcommunications et des Žquipements radioŽlectriques. 

¥ lÕAgence Nationale des FrŽquences (ANF) crŽŽe par la loi de 2001 : elle est chargŽe des 
missions suivantes : 

¥ lÕŽlaboration du Plan National des FrŽquences radioŽlectriques, en coordination 
avec les organismes compŽtents ;

¥ la gestion des FrŽquences radioŽlectriques, en coordination avec les organismes 
compŽtents ;

¥ le contr™le des conditions techniques des Žquipements radioŽlectriques et la 
protection de lÕutilisation des FrŽquences radioŽlectriques ;

¥ le contr™le de lÕutilisation des FrŽquences conformŽment aux autorisations 
accordŽes et aux enregistrements du registre des frŽquences ; 

¥ veiller  ̂ lÕapplication des conventions et traitŽs internationaux dans le domaine des 
radiocommunications (source : loi 2001).
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Fig. 2 MTC et organismes sous tutelle

Les organismes indŽpendants de rŽgulation sont:

¥ lÕInstance Nationale des TŽlŽcommunications (INT);

¥ lÕInstance Nationale de Protection des DonnŽes ˆ Caract•re Personnel  (INPDCP); 

¥ le Conseil de la Concurrence.

LÕINT a ŽtŽ crŽŽe par la loi de 2001 et participe ˆ lÕinstauration dÕune concurrence saine et loyale 
entre les intervenants. Elle agit en tant quÕinstance dÕarbitrage. Elle intervient dans le cadre de 4 
missions principales : 

¥ Emission d'avis :

¥ A titre facultatif sur la mŽthode de dŽtermination des tarifs des rŽseaux et des 
services, tout projet qui entre dans le cadre de ses attributions et qui lui est soumis 
par le ministre chargŽ des tŽlŽcommunications.

¥ A titre obligatoire sur la liste des services de base des tŽlŽcommunications (service 
universel), lÕoctroi de lÕautorisation d'installation et d'exploitation de rŽseaux privŽs 
de tŽlŽcommunications et sur la Þxation du montant de la redevance y a"Žrente.

¥ Gestion du Plan national de numŽrotation et dÕadressage.

¥ Mission dÕexamen et rŽsolution des litiges relatifs ˆ lÕinterconnexion :instruire les requ•tes 
portŽes devant elle, statuer sur ces requ•tes et notiÞer aux intŽressŽs les dŽcisions y 
a"Žrentes qui doivent •tre motivŽes et qui sont rev•tues de la formule exŽcutoire.

¥ Mission de contr™le du respect des obligations rŽsultant des dispositions lŽgislatives  et 
rŽglementaires dans le domaine des tŽlŽcommunications. 

Outre les missions ci-dessus mentionnŽes, dÕautres attributions importantes mŽritent dÕ•tre 
signalŽes, telles que lÕapprobation des o"res techniques et tarifaires des services dÕinterconnexion 
et des mod•les de contrats proposŽs par les opŽrateurs au public, lÕexamen de projets de 
modiÞcations tarifaires et la possibilitŽ dÕy apporter des changements, si nŽcessaire.

LÕInstance Nationale de Protection des DonnŽes ˆ Caract•re Personnel (INPDP) a ŽtŽ crŽŽe en 2004 
(loi 2004-63) ; cette loi Žtablit un rŽgime de protection des donnŽes personnelles. Le dŽcret 
2007-3003 (novembre 2007) prŽcise lÕorganisation et le fonctionnement de lÕINPDP, dont les 
fondements sont inspirŽs des pratiques internationales.

Parmi ses missions, lÕINPDP accorde les autorisations, re•oit les dŽclarations pour la mise en Ïuvre 
du traitement des donnŽes ˆ caract•re personnel. Elle traite les plaintes portŽes dans le cadre de 
ses compŽtences et dŽtermine les garanties indispensables et les mesures appropriŽes pour la 
protection des donnŽes ˆ caract•re personnel.

Le Conseil de la concurrence jouit de la personnalitŽ morale et de l'autonomie. Il statue, entre 
autres, sur les requ•tes a"Žrentes aux pratiques anticoncurrentielles ˆ savoir les ententes et lÕabus 
de position dominante (http://www.commerce.gov.tn/conseils.htm). 

Analyse

A la lecture des textes juridiques, les pouvoirs publics ont accordŽ ˆ lÕINT son indŽpendance. 
Comme lÕa!rme Abdellatif Abdeljaouad (2003), Ç Le lŽgislateur lÕa particularisŽ des autres 
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organismes similaires, en lui donnant les pouvoirs, les garanties, lÕorganisation et les moyens 
juridiques et humains et matŽriels dÕune vŽritable autoritŽ de rŽgulation, institutionnellement 
indŽpendante vis-ˆ-vis des parties en prŽsence È (2003). En e"et, lÕINT est dotŽe de la personnalitŽ 
juridique et de lÕautonomie Þnanci•re et elle dispose dÕattributions larges qui lui ont ŽtŽ confŽrŽes 
par la loi. Les ressources Þnanci•res propres proviennent des redevances de numŽrotation et 
dÕadressage. Aussi, le lŽgislateur Ç lÕa exemptŽ des procŽdures de gestion administrative et 
Þnanci•re appliquŽes aux entreprises et Žtablissements publics et lÕa fait bŽnŽÞcier de procŽdures 
propres, caractŽrisŽes par la souplesse È (Rapport INT, 2003).

Cette indŽpendance nÕexclut pas la coopŽration entre lÕINT et le MTC et des agences sous sa tutelle. 
DÕailleurs, lÕINT sous-traite la gestion du domaine national ".tn" et la gestion de l'adressage IP en 
Tunisie  ̂ lÕATI. Elle a un pouvoir consultatif en mati•re de rŽglementation et de normalisation. LÕINT 
est habilitŽe ˆ inßiger des sanctions administratives et Þnanci•res  ̂ l'encontre des opŽrateurs 
contrevenants, mais elle nÕest pas habilitŽe ˆ attribuer les licences aux opŽrateurs.

Au niveau des rŽalisations, lÕINT a jouŽ un r™le considŽrŽ important dans lÕimplantation du 
deuxi•me opŽrateur mobile et du fonctionnement du marchŽ du mobile. Depuis son entrŽe en 
2002, le deuxi•me opŽrateur mobile a pu accro”tre sa part de marchŽ qui a atteint ˆ ce jour environ 
50% du marchŽ total. LÕINT rŽalise pŽriodiquement des campagnes de mesure de la qualitŽ des 
services de la tŽlŽphonie mobile. NŽanmoins, elle nÕassure pas encore de telles campagnes de 
contr™le de qualitŽ des services concernant la tŽlŽphonie Þxe et lÕInternet.

LÕINT nÕhomologue pas les tarifs des opŽrateurs, mais elle Žmet un avis sur leurs o"res tarifaires.

Il est ˆ remarquer que lÕINT nÕintervient pas dans la gestion et le contr™le de lÕutilisation des 
frŽquences radioŽlectriques. Ces missions sont ˆ la charge de lÕANF.

Il est aussi ˆ relever quÕen mati•re de concurrence les plaintes relatives au secteur des 
tŽlŽcommunications peuvent •tre portŽes non seulement devant lÕINT mais aussi devant le Conseil 
de la concurrence. Il faut remarquer que ces deux possibilitŽs laissŽes aux opŽrateurs pourraient 
•tre source de confusion et il serait opportun de mieux dŽlimiter les domaines de compŽtences de 
lÕINT et du Conseil de la concurrence pour Žliminer les chevauchements Žventuels.

En conclusion, il faut mentionner que le paysage rŽglementaire se caractŽrise par la multiplicitŽ des 
intervenants : INT, ATI, ANFÉ. Un tel paysage favorise certes la spŽcialisation des organismes, mais 
freine lÕintŽgration et dŽmultiplie les interlocuteurs pour les opŽrateurs et les FSI. Apr•s une phase 
dÕapprentissage, il serait opportun de revisiter les missions de ces organismes et de rŽßŽchir ˆ des 
regroupements pour diminuer le nombre dÕinterlocuteurs pour les opŽrateurs et les FSI, dÕun c™tŽ 
et mieux utiliser les compŽtences et rŽaliser des synergies, dÕun autre c™tŽ.

Evaluation de lÕenvironnement de rŽglementation des tŽlŽcommunications
AÞn dÕŽvaluer lÕenvironnement de rŽglementation des tŽlŽcommunications (ERT) pour la pŽriode 
allant de janvier 2008 ˆ juillet 2009 pour les secteurs des tŽlŽcommunications Þxes, mobiles et 
Internet un questionnaire ERT a ŽtŽ soumis  ̂ un Žchantillon de 66 personnes sŽlectionnŽes pour 
leur connaissance du secteur. Les enqu•tŽs se rŽpartissent entre 3 catŽgories: 

¥ catŽgorie 1: les parties prenantes directement a"ectŽes par la rŽgulation du secteur des 
tŽlŽcommunications, telles que les opŽrateurs, les associations professionnelles liŽes au 
secteur, les fournisseurs dÕŽquipement et les revendeurs (32).

¥ catŽgorie 2: les parties prenantes qui analysent le secteur avec un intŽr•t plus large, telles 
que les institutions Þnanci•res, les consultants en tŽlŽcommunications et les cabinets 
dÕavocats (13).

¥ catŽgorie 3: les parties prenantes qui sÕintŽressent ˆ lÕamŽlioration du secteur pour aider le 
public tels que les universitaires, les organismes de recherche, les journalistes, les 
groupements dÕusagers des tŽlŽcommunications, la sociŽtŽ civile, les anciens membres des 
organes de rŽgulation et dÕautres organismes gouvernementaux et les bailleurs de fonds 
(21).

34 questionnaires remplis ont ŽtŽ collectŽs. Les rŽpondants se rŽpartissent comme suit:

¥ 18 dans la catŽgorie 1

¥ 7 dans la catŽgorie 2

¥ 9 dans la catŽgorie 3.
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Les dimensions utilisŽes dans ce questionnaire reposent largement sur le document de rŽfŽrence 
du quatri•me protocole de lÕAccord GŽnŽral sur le Commerce des Services (AGCS) et sont 
bri•vement dŽcrites en annexe 2. Ces dimensions se rapportent ˆ lÕentrŽe sur le marchŽ, les 
ressources rares, lÕinterconnexion, la rŽglementation des prix, la rŽglementation des pratiques 
anticoncurrentielles, lÕobligation de service universel (USO) et la qualitŽ du service (QdS). Une Þche 
descriptive des ŽvŽnements clŽs survenus dans lÕenvironnement rŽglementaire des 
tŽlŽcommunications est aussi jointe aux Þns de consultation pour la pŽriode commen•ant en 
janvier 2008 et Þnissant en juillet 2009.

Les enqu•tŽs ont ŽtŽ priŽs de donner leur degrŽ de satisfaction de la qualitŽ de lÕenvironnement 
rŽglementaire pour chaque dimension. La grille dÕŽvaluation comporte 5 points : (1) tr•s peu 
satisfait, (2)  peu satisfait, (3) assez satisfait, (4) satisfait et (5) tr•s satisfait. Lors de lÕexploitation des 
rŽsultats, lÕŽchelle de dŽpart a ŽtŽ transposŽe sur une autre allant de (-2)  ̂(2) en gardant les m•mes 
intervalles. Pour chaque catŽgorie dÕenqu•tŽs, une moyenne simple sur chaque indicateur a ŽtŽ 
calculŽe. Aussi, une moyenne simple pour lÕensemble des trois catŽgories et pour chaque 
indicateur a ŽtŽ calculŽe selon la mŽthodologie proposŽe par RIA (TRE). 

LÕanalyse des donnŽes permet de reconna”tre que les enqu•tŽs sont globalement Ç assez satisfaits È 
avec une dispersion faible. Le secteur des tŽlŽcommunications mobiles concentre lÕŽvaluation la 
plus positive sur les cinq dimensions [entrŽe sur le marchŽ, ressources rares, interconnexion, 
obligation de service universel (USO) et qualitŽ du service (QdS)] comme le montre la Þgure ci-
dessous. Une explication possible de ce rŽsultat provient du fait que le secteur du mobile a ŽtŽ 
ouvert ˆ la concurrence depuis 2002 par lÕoctroi dÕune licence de tŽlŽphonie mobile ˆ un opŽrateur 
privŽ en plus de lÕopŽrateur historique.

Aussi, le secteur de la large bande est globalement le moins bien apprŽciŽ comparativement aux 
deux autres secteurs. En e"et, la moyenne sur les 7 dimensions dÕŽvaluation est de -0,23, alors 
quÕelle est de -0,11 pour le Þxe et 0,04 pour le mobile. 

Fig.3 Appréciation globale de l’environnement réglementaire pour les 3 secteurs large bande, fixe et 
mobile.

Les apprŽciations des enqu•tŽs du rŽseau large bande rŽv•lent que les Žcarts les plus importants 
entre les Žvaluations des trois catŽgories se situent au niveau du service universel et de lÕacc•s aux 
ressources rares (cf. Þg. 4). Les trois catŽgories restent assez satisfaites m•me si la dispersion est 
lŽg•rement plus importante autour de zŽro. 
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Fig.4: Appréciation par les trois catégories d’enquêtés de l’environnement réglementaire pour le secteur 
large bande

En ce qui concerne la tŽlŽphonie Þxe, la catŽgorie 2 manifeste le niveau de satisfaction le plus faible 
comparativement aux autres catŽgories (cf. Þg.5).

Fig. 5 Appréciation par les trois catégories d’enquêtés de l’environnement réglementaire pour le secteur 
de la téléphonie fixe.

La rŽglementation des prix et celle des pratiques anticoncurrentielles relatives ˆ la tŽlŽphonie 
mobile sont les dimensions sur lesquelles se concentrent les Žvaluations les plus nŽgatives avec des 
valeurs respectives de -1 et de -0,71 (cf. Þg. 6).
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Fig. 6: Appréciation par les trois catégories d’enquêtés de l’environnement réglementaire pour le 
secteur de la téléphonie mobile.

En dŽÞnitive, une comparaison des moyennes pour les trois catŽgories sur les trois types de rŽseau 
montre que la catŽgorie 3 est la plus satisfaite alors que la catŽgorie 2 des rŽpondants est la moins 
satisfaite comme mentionnŽ dans le tableau ci-dessous (colonne apprŽciation moyenne par 
catŽgorie). Pour chacune des trois catŽgories, la large bande reste la moins satisfaisante par rapport 
au Þxe et au mobile ce qui conÞrme lÕapprŽciation globale toute catŽgories confondues pour 
lÕensemble des rŽpondants.

Tab. 4 Appréciation de la large bande, du fixe et du mobile par les trois catégories de répondants.Tab. 4 Appréciation de la large bande, du fixe et du mobile par les trois catégories de répondants.Tab. 4 Appréciation de la large bande, du fixe et du mobile par les trois catégories de répondants.Tab. 4 Appréciation de la large bande, du fixe et du mobile par les trois catégories de répondants.Tab. 4 Appréciation de la large bande, du fixe et du mobile par les trois catégories de répondants.

!Secteurs
CatŽgories 

Large 
bande

Fixe Mobile

ApprŽciatio
n moyenne 

par 
catŽgorie

CatŽgorie 1 -0,35 -0,13 -0,04 -0,17

CatŽgorie 2 -0,42 -0,25 -0,16 -0,28

CatŽgorie 3 0,08 0,05 0,32 0,15

ApprŽciation moyenne par type de 
rŽseau

-0,23 -0,11 0,04

LÕanalyse des rŽsultats de lÕenqu•te pour chacune des trois catŽgories (analyse intra catŽgorie) sur 
les di"Žrents rŽseaux montre que:

¥ la catŽgorie 1 apprŽcie le moins la rŽglementation des prix de la large bande suivie de celle 
des pratiques anticoncurrentielles et de celle de la qualitŽ des services de la large bande ; 
par ailleurs, la rŽglementation des pratiques anticoncurrentielles est la moins apprŽciŽe 
comparativement aux autres dimensions aussi bien pour la tŽlŽphonie Þxe que pour la 
tŽlŽphonie mobile ; elle est suivie de la qualitŽ des services pour la tŽlŽphonie Þxe (voir 
tableau en annexe 3 : catŽgorie 1).

¥ la catŽgorie 2 enregistre sur la dimension rŽglementation des prix du mobile lÕŽvaluation la 
plus faible avec une valeur de -1 sur lÕensemble des rŽseaux et des dimensions ; les 
dimensions Ç pratiques anticoncurrentielles È pour le mobile et Ç qualitŽ de service pour la 
large bande È ont ŽtŽ ŽvaluŽes ˆ -0,71 chacune (voir tableau en annexe 4 : catŽgorie 2). 

¥ la catŽgorie 3 apprŽcie particuli•rement lÕentrŽe sur le marchŽ, lÕacc•s aux ressources rares 
et la rŽglementation relative au service universel pour la tŽlŽphonie mobile (0,86 ; 0,71 et 
0,67 respectivement).

Category 3 Category 2 Category 1

Quality of Service (QoS)

Universal Service Obligations (USO)

Regulation of Anti-competitive practices

Tariff Regulation

Interconnection

Access to Scarce Resources

Market Entry

-2 -1 0 1 2
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Structure du marché
Le secteur des tŽlŽcommunications se caractŽrisait par une situation de monopole de lÕEtat jusquÕˆ 
la promulgation du code des tŽlŽcommunications en 2001. Ce code a ouvert le marchŽ des 
tŽlŽcommunications ˆ la concurrence. Les premi•res rŽformes ont consistŽ  ̂ transformer la 
structure du fournisseur des services de tŽlŽcommunications dÕabord en O!ce national de 
tŽlŽcommunication en 1995 transformŽ ˆ son tour en Tunisie Telecom en 1999, puis restructurŽ en 
une sociŽtŽ anonyme en 2002. Le capital de Tunisie Telecom a ŽtŽ ouvert en 2006 ˆ hauteur de 35% 
et acquis par le consortium ƒmirati TeCom-DIG. Tunisie Telecom nÕa ŽtŽ confrontŽ ˆ la concurrence 
sur le segment du mobile quÕen 2002 apr•s lÕoctroi dÕune licence en 2002 ˆ un opŽrateur privŽ 
Tunisiana (deuxi•me opŽrateur) constituŽ par lÕopŽrateur Orascom Telecom (Egypte) avec lÕaide 
dÕinvestisseurs locaux (ˆ hauteur de 15%). Tunisiana compte actuellement deux actionnaires 
uniquement ˆ hauteur de 50-50 chacun : Orascom Telecom et Q-Tel (Qatar TŽlŽcom). 

Une deuxi•me licence pour la mise en place et lÕexploitation dÕun rŽseau public de transmission de 
donnŽes par satellite VSAT a ŽtŽ octroyŽe en 2004 ˆ un autre opŽrateur privŽ DIVONA TŽlŽcom ˆ 
capital tunisien. Cet opŽrateur a bŽnŽÞciŽ en 2007 dÕune licence de transmission de donnŽes par 
WIMAX.

La structure de marchŽ du mobile en duopole durera jusquÕen 2009, date dÕoctroi dÕune troisi•me 
licence. Cette troisi•me licence va permettre de consolider la compŽtition au niveau du mobile et 
de lÕintroduire au niveau de la tŽlŽphonie Þxe. Le troisi•me opŽrateur, Divona-Orange, dŽtenu ˆ 
concurrence de 51% par le groupe tunisien propriŽtaire de Divona et de 49% par Orange (France 
TŽlŽcom), qui a obtenu le marchŽ suite ˆ un appel dÕo"res dÕune licence pour lÕinstallation et 
lÕexploitation dÕun RŽseau Public de TŽlŽcommunications pour fournir des services de 
tŽlŽcommunications Þxes combinŽs avec des services de tŽlŽcommunications mobiles 2G/3G, est 
entrŽ en activitŽ en 2010. La licence est technologiquement neutre et ouverte en termes de 
services et de choix dÕinfrastructures.

ConformŽment ˆ la rŽglementation, ce troisi•me opŽrateur aura droit notamment ˆ lÕacc•s aux 
infrastructures existantes, le roaming national, lÕobtention des ressources en frŽquences, en 
numŽrotation et en codes internationaux, lÕinterconnexion, lÕobtention du statut de fournisseur de 
services Internet, la fourniture des services de tŽlŽphonie sur IP et lÕexploitation de la licence 
pendant une pŽriode de 15 ans avec possibilitŽs de prorogation. Pour donner le temps  ̂ce nouvel 
opŽrateur de sÕŽtablir sur le marchŽ, le gouvernement tunisien a dŽcidŽ quÕaucune licence Þxe 
supplŽmentaire ne sera attribuŽe avant au moins le 1er janvier 2013 et que lÕattribution de licences 
3G ˆ dÕautres opŽrateurs nÕinterviendra quÕen 2011. Les trois opŽrateurs Tunisie Telecom, Tunisiana 
et Divona-Orange (Orange-Tunisie) disposent de connexions internationales.

En conclusion, en 2010 le paysage concurrentiel dans le secteur des tŽlŽcommunications avec ses 
di"Žrents segments dÕactivitŽs et opŽrateurs se caractŽrise par une situation de duopole au niveau 
du Þxe, dÕun monopole pendant une annŽe pour les services liŽs ˆ la 3G, lÕintervention de 3 
opŽrateurs au niveau du mobile et de 5 FSI privŽs dont un opŽrateur (cf.tab.5). EntrŽ en activitŽ en 
mai 2010, il est prŽmaturŽ de traiter des e"ets de la venue du troisi•me opŽrateur sur les anciens 
opŽrateurs avant quÕil nÕexerce pendant au moins quelques mois. Toutefois, il faut sÕattendre quÕavec 
ce nouveau concurrent le secteur des tŽlŽcommunications subisse des changements qui 
dŽpendront de sa stratŽgie de prix et de qualitŽ, dÕun c™tŽ, et des actions proactives ou rŽactives de 
lÕopŽrateur historique et de Tunisiana, dÕun autre c™tŽ. La concurrence se jouerait, peut-•tre, au 
niveau des services de tŽlŽcommunication et des services ˆ valeur ajoutŽe ainsi quÕau niveau de 
lÕInternet haut dŽbit. A ce niveau, il faut noter quÕOrange-Tunisie bŽnŽÞciera de lÕexpŽrience et de la 
capacitŽ innovatrice de la maison m•re alors que Tunisie Telecom ne peut compter que sur ses 
propres forces du fait que lÕactionnaire privŽ nÕa pas apportŽ de savoir faire technologique ; il a jouŽ 
plut™t le r™le dÕun partenaire Þnancier. Aussi, le fait que Tunisie Telecom a vŽcu pendant plusieurs 
dŽcennies en situation de monopole avec une structure plut™t bureaucratique a favorisŽ 
lÕŽmergence dÕune culture moins portŽe sur lÕinnovation et la compŽtitivitŽ. Le succ•s de Tunisie 
Telecom dans cette nouvelle situation concurrentielle sera, entre autres, fonction du contenu et de 
la vitesse de son processus de changement organisationnel qui est dŽjˆ engagŽ. Quant ˆ Tunisiana, 
qui est adossŽe ˆ un groupe international qui op•re dans le secteur des tŽlŽcommunications, elle a 
lÕavantage de pouvoir compter sur les ressources et compŽtences du groupe bien quÕau niveau de 
la 3G elle soit aussi dŽfavorisŽe que Tunisie Telecom Žtant donnŽ que Orange-Tunisie gardera la 
position de monopole pendant sa premi•re annŽe dÕactivitŽ conformŽment ˆ la licence qui lui a ŽtŽ 
octroyŽe.
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Tab. 5: Paysage concurrentiel sur les segments du fixe, du mobile et de l’Internet.Tab. 5: Paysage concurrentiel sur les segments du fixe, du mobile et de l’Internet.Tab. 5: Paysage concurrentiel sur les segments du fixe, du mobile et de l’Internet.Tab. 5: Paysage concurrentiel sur les segments du fixe, du mobile et de l’Internet.

Nombre 
dÕopŽrateurs 2009

Nombre 
dÕopŽrateurs 2010

Nombre 
dÕopŽrateurs 2011

Segment du FixeSegment du FixeSegment du FixeSegment du Fixe

TŽlŽphonie 1 2 2

Transmission de 
donnŽes

2 2 2

Segment du mobileSegment du mobileSegment du mobileSegment du mobile

TŽlŽphonie et 
messagerie

2 3 3

Transmission de 
donnŽes

2 ÔEDGEÕ 2 ÔEDGEÕ 
1 Ô3GÕ

3 Ô3GÕ

Segment InternetSegment InternetSegment InternetSegment Internet

5 PrivŽs
7 Publics

5 PrivŽs*
7 Publics

5 PrivŽs**
7 Publics

* le titulaire de la troisi•me licence est une joint venture (Orange Tunisie) entre une multinationale (Orange) et un 
opŽrateur privŽ tunisien (Divona). Comme Divona appartient au groupe possŽdant dŽjˆ un FSI Planet qui accapare 
dŽjˆ 35% de part de marchŽ, il nÕest pas encore clair si ce groupe va se concurrencer en interne en fournissant des 
services Internet par deux entitŽs ou sÕil va rŽaliser cette activitŽ par son FSI Planet
** en fonction de la stratŽgie du nouvel opŽrateur, les autres FSI peuvent rŽagir par des manÏuvres stratŽgiques 
(fusions, acquisitions, alliances stratŽgiques) qui auront un impact sur le paysage concurrentiel

* le titulaire de la troisi•me licence est une joint venture (Orange Tunisie) entre une multinationale (Orange) et un 
opŽrateur privŽ tunisien (Divona). Comme Divona appartient au groupe possŽdant dŽjˆ un FSI Planet qui accapare 
dŽjˆ 35% de part de marchŽ, il nÕest pas encore clair si ce groupe va se concurrencer en interne en fournissant des 
services Internet par deux entitŽs ou sÕil va rŽaliser cette activitŽ par son FSI Planet
** en fonction de la stratŽgie du nouvel opŽrateur, les autres FSI peuvent rŽagir par des manÏuvres stratŽgiques 
(fusions, acquisitions, alliances stratŽgiques) qui auront un impact sur le paysage concurrentiel

* le titulaire de la troisi•me licence est une joint venture (Orange Tunisie) entre une multinationale (Orange) et un 
opŽrateur privŽ tunisien (Divona). Comme Divona appartient au groupe possŽdant dŽjˆ un FSI Planet qui accapare 
dŽjˆ 35% de part de marchŽ, il nÕest pas encore clair si ce groupe va se concurrencer en interne en fournissant des 
services Internet par deux entitŽs ou sÕil va rŽaliser cette activitŽ par son FSI Planet
** en fonction de la stratŽgie du nouvel opŽrateur, les autres FSI peuvent rŽagir par des manÏuvres stratŽgiques 
(fusions, acquisitions, alliances stratŽgiques) qui auront un impact sur le paysage concurrentiel

* le titulaire de la troisi•me licence est une joint venture (Orange Tunisie) entre une multinationale (Orange) et un 
opŽrateur privŽ tunisien (Divona). Comme Divona appartient au groupe possŽdant dŽjˆ un FSI Planet qui accapare 
dŽjˆ 35% de part de marchŽ, il nÕest pas encore clair si ce groupe va se concurrencer en interne en fournissant des 
services Internet par deux entitŽs ou sÕil va rŽaliser cette activitŽ par son FSI Planet
** en fonction de la stratŽgie du nouvel opŽrateur, les autres FSI peuvent rŽagir par des manÏuvres stratŽgiques 
(fusions, acquisitions, alliances stratŽgiques) qui auront un impact sur le paysage concurrentiel

Fig. 7 Evolution des parts de marché de la téléphonie mobile pour chaque opérateur entre 2003 et 2008 
(Source: Rapport INT, 2008)

La Þgure ci-dessus montre lÕŽvolution de la part des marchŽs du mobile des deux opŽrateurs entre 
2003 et 2008. Comme la demande Žtait en forte croissance, les deux opŽrateurs ont pu cro”tre 
fortement pour arriver  ̂ une rŽpartition presque Žgale des parts de marchŽ et donc sans 
domination de lÕun ou de lÕautre. Cette Žvolution dŽmontre dÕune performance des dispositifs de 
rŽgulation mis en place. Il est ˆ signaler que lÕexistence de ce duopole combinŽe avec le 
dŽveloppement du segment vers le stade de maturitŽ a motivŽ les deux opŽrateurs  ̂ diversiÞer 
leurs o"res. Toutefois, lÕapparition dÕune nouvelle o"re dÕun des deux concurrents a souvent incitŽ 
lÕautre ˆ sÕaligner en proposant une o"re similaire. 
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Dans ce cadre, les o"res techniques et tarifaires dÕinterconnexion pour les rŽseaux Þxe et mobile 
entre les opŽrateurs sont transmises ˆ lÕinstance de rŽgulation qui a dŽÞni une dŽmarche aÞn 
dÕaboutir ˆ un accord. Cette dŽmarche se rŽalise en quatre Žtapes principales : 

¥ Etude des deux o"res dÕinterconnexion 

¥ PrŽsentation des observations, remarques et rŽserves ˆ chacun des deux opŽrateurs pour 
rŽvision 

¥ Sollicitation de lÕavis de chaque opŽrateur sur la version rŽvisŽe de lÕautre opŽrateur aÞn 
dÕapporter ses observations 

¥ Approbation des deux o"res.

Le dernier accord tarifaire en date a ŽtŽ approuvŽ en 2008 (Rapport INT, 2008).

Analyse du marché des Télécoms, de l’Internet et de 
la diffusion radiotélévisée
Les opŽrateurs au niveau du marchŽ des tŽlŽcommunications sont:

¥ Tunisie TŽlŽcom, qui est opŽrateur historique, est le seul opŽrateur sur le Þxe jusquÕen 2009, 
sur le mobile jusquÕen 2002 et opŽrateur sur le satellite ;

¥ Tunisiana est le deuxi•me opŽrateur mobile 2G (GSM) qui a obtenu sa licence en 2002 ;

¥ Divona a ŽtŽ crŽŽ en 2004 suite ˆ la concession par le Gouvernement Tunisien d'une licence 
d'installation et d'exploitation d'un rŽseau de type VSAT ; elle a obtenu depuis 2007 une 
licence Wimax ;

¥  Le groupement Divona Tunisie/Orange France Telecom a obtenu sa licence en 2009 ; cette 
licence porte sur la tŽlŽcommunication Þxe, la tŽlŽcommunication mobile 2G et 3G et la 
fourniture de services Internet. LÕattribution de licences 3G aux opŽrateurs Tunisiana et 
Tunisie TŽlŽcom ne pourra intervenir que dans une pŽriode dÕune annŽe environ. 

Le marchŽ des tŽlŽcommunications

Le marchŽ des tŽlŽcommunications sÕest caractŽrisŽ jusquÕen 2002 au niveau de lÕo"re par une 
situation de monopole de lÕopŽrateur historique (Tunisie Telecom) au niveau de la tŽlŽphonie Þxe et 
de la tŽlŽphonie mobile. LÕo"re de Tunisie Telecom Žtait adressŽe aux deux grands segments du 
marchŽ : les entreprises et le grand public.

La di"Žrenciation de lÕo"re selon une segmentation plus Þne du marchŽ selon les types de clients a 
commencŽ ˆ •tre davantage pratiquŽe avec le dŽveloppement du nombre dÕabonnŽs et le partage 
du marchŽ entre les deux opŽrateurs Tunisie Telecom et Tunisana. 

Il est ˆ relever que Tunisiana a pu se dŽvelopper rapidement puisquÕelle a choisi d•s le dŽpart de 
crŽer un rŽseau de franchisŽs  ̂ travers le territoire tunisien. Les franchisŽs o"rent ˆ la fois les 
appareils et lÕabonnement ˆ la tŽlŽphonie mobile. Cette stratŽgie au niveau du mode de 
distribution a permis  ̂Tunisiana dÕŽtendre rapidement son rŽseau et de le rapprocher des clients 
potentiels sans avoir ˆ en supporter les frais dÕinvestissements. Dans une deuxi•me phase de 
dŽveloppement, Tunisiana a crŽŽ dans plusieurs zones ses propres centres de distribution ˆ c™tŽ 
des franchisŽs.

Au contraire, Tunisie Telecom a continuŽ ˆ distribuer les abonnements de la tŽlŽphonie mobile ˆ 
travers son propre rŽseau dÕagences commerciales qui compte actuellement 80 agences (http://
www.tunisietelecom.tn/tt/internet/fr/tunisietelecom/entreprise). Il est ˆ remarquer que ce rŽseau 
ne se limite pas aux produits de la tŽlŽphonie mobile mais inclut aussi les autres produits et services 
de la tŽlŽphonie Þxe ce qui autorise un partage des cožts entre les deux activitŽs. Il semble que 
Tunisie Telecom a misŽ sur le partage des ressources et les e"ets de synergies entre les deux 
activitŽs Þxe et mobile. Par contre, pour la commercialisation des cartes de recharge pour le mobile 
prŽpayŽ, Tunisie Telecom sÕappuie sur un rŽseau de 13000 points de vente privŽs. Ce rŽseau nÕest 
pas exclusif puisque on y trouve aussi les cartes de recharge de Tunisiana. UltŽrieurement, Tunisie 
TŽlŽcom a signŽ un accord de distribution de ses lignes mobiles avec trois distributeurs qui 
reprŽsentent des marques de tŽlŽphones mobile en Tunisie. 

Le mode de distribution de Tunisiana est un des facteurs explicatifs de son succ•s sur le marchŽ du 
mobile puisque actuellement elle a atteint une part de marchŽ dÕenviron 50% dans un marchŽ de 
duopole o• lÕopŽrateur historique disposait dÕune position concurrentielle largement dominante. 
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En outre, lÕapproche marketing de Tunisiana avec des campagnes publicitaires adressŽes aux jeunes 
a augmentŽ sa notoriŽtŽ et lui a permis de capter une partie importante de ce segment. Tunisie 
Telecom a rŽagi en lan•ant en 2009 un nouveau produit du mobile destinŽ aux jeunes.

Actuellement la segmentation de la client•le grand public se fait sur la base du crit•re ‰ge en 
distinguant les jeunes et les autres catŽgories. Cette segmentation se justiÞe par le fait que les 
jeunes constituent un segment important compte tenu de la pyramide dÕ‰ge de la population 
tunisienne et de la spŽciÞcitŽ de ce segment au niveau du budget et des besoins. 

Apr•s les e"orts fournis par Tunisiana au niveau du grand public, elle sÕest tournŽe vers les 
entreprises, segment qui Žtait alors dominŽ par Tunisie Telecom, pour dŽvelopper, ˆ lÕinstar de son 
concurrent, des o"res spŽciÞques rŽpondant davantage ˆ leurs besoins.

Il est ˆ rappeler quÕau niveau de la tŽlŽphonie Þxe, le troisi•me opŽrateur qui a obtenu sa licence en 
2009, est devenu opŽrationnel en mai 2010. 

Sur le plan de la segmentation du marchŽ selon la technologie, les deux opŽrateurs utilisent le 
standard GSM pour la tŽlŽphonie mobile.

LÕInternet

Les fournisseurs de services Internet (FSI) sont au nombre de 12 : 7 publics  (ATI, CCK, INBMI, CIMSP, 
IRESA, Jeunesse & Sport, Minist•re de la dŽfense) et 5 privŽs (Planet Tunisie, 3S-Globalnet, Topnet, 
TuNet, Hexabyte). LÕATI assure les fonctions de point d'Žchange Internet national et la relation avec 
lÕinternational. Les FSI sont traitŽs sur le m•me pied dÕŽgalitŽ quelque soit leur taille. LÕATI est aussi 
fournisseur de services Internet pour lÕadministration publique. Cette derni•re fonction est en cours 
de transfert au Centre National Informatique (CNI). 

Chaque FSI public est rattachŽ ˆ un minist•re. Ses clients sont le minist•re de tutelle et les 
organismes administratifs qui lui sont rattachŽs: 

¥ CCK : Minist•re de lÕenseignement supŽrieur, de la recherche scientiÞque et de la 
technologie

¥ INBMI : Minist•re de lÕEducation Nationale

¥ CIMSP : Minist•re de la SantŽ Publique

¥ IRESA : Minist•re de lÕAgriculture

¥ Jeunesse & Sport : Minist•re de la Jeunesse, des Sports et de lÕEducation Physique

¥ FSI du Minist•re de la DŽfense Nationale. 

Les institutions publiques paient en gŽnŽral un abonnement pour bŽnŽÞcier des services de des 
FSI publics. De ce fait, les fonctionnaires, les Žtudiants et les Žl•ves bŽnŽÞcient dÕun abonnement 
gratuit.

Les FSI privŽs qui sont des entreprises privŽes, nÕont pas de restriction de leur o"re de services, elles 
peuvent donc servir des clients privŽs ou publics.

Les infrastructures dÕacc•s ˆ Internet dŽpendent directement des opŽrateurs des 
tŽlŽcommunications et notamment de Tunisie TŽlŽcom : toutes les liaisons ADSL et lignes 
spŽcialisŽes sont directement gŽrŽes par TT ; le Wimax et les liaisons satellites sont gŽrŽs par TT et 
Divona. Les rŽseaux GPRS sont gŽrŽs par Tunisie TŽlŽcom et Tunisiana. LÕacc•s 3G sera assurŽ en 
2010 par Orange Tunisie, le nouvel opŽrateur.  

Les FSI publics et privŽs actuels nÕinterviennent que sur un seul maillon de la cha”ne de valeur en 
lÕoccurrence la distribution au grand public et aux entreprises.

Le paysage des FSI conna”tra  des changements avec lÕentrŽe en activitŽ de Orange Tunisie qui va 
intervenir aussi en qualitŽ de fournisseur de services Internet.

La segmentation de la client•le des FSI se fait sur la base de la distinction entre le grand public et 
les professionnels. A lÕintŽrieur de chaque segment le dŽcoupage se fait sur la base des prix et du 
dŽbit. Les o"res de dŽbit sont ÞxŽes par les opŽrateurs de tŽlŽcommunication. Cette o"re de dŽbit 
est en augmentation rŽguli•re depuis 2 ans. 

La di!usion radio, tŽlŽvision

LÕO!ce National de TŽlŽdi"usion (ONT) assure en exclusivitŽ la di"usion des programmes 
radiophoniques et tŽlŽvisŽs en Tunisie.

Les radios publiques sont au nombre de 9:
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¥ la cha”ne radio nationale en arabe

¥ la cha”ne radio internationale

¥ la cha”ne radio jeunes

¥ la cha”ne radio culturelle

¥ les cha”nes rŽgionales : Sfax, Monastir, Gafsa, le Kef et Tataouine. 

Les cha”nes privŽes sont au nombre de 3 : Mosa•que FM, Jawhara, Zitouna FM.

Les cha”nes rŽgionales et 2 des cha”nes privŽes sont limitŽes en termes de couverture. 

En ce qui concerne le contenu, deux cha”nes se sont spŽcialisŽes lÕune dans le domaine culturel 
(cha”ne radio culturelle) et lÕautre dans le domaine se rapportant  ̂ la religion (Cha”ne Zitouna). Les 
autres cha”nes sont gŽnŽralistes. 

Au niveau de lÕauditoire, toutes les cha”nes ciblent lÕensemble de la population exception faite de la 
cha”ne Ç radio jeunes È qui a choisi dÕadresser ses programmes ˆ la catŽgorie jeune. 

Les di"Žrentes cha”nes di"usent en langue arabe exception faite de la cha”ne internationale qui 
di"use ses programmes en langue fran•aise, anglaise, italienne, espagnole et allemande.

Le paysage de la di"usion tŽlŽvisŽe comprend deux cha”nes de tŽlŽvision publique (TV7 et canal 
21) et 2 cha”nes privŽes (Hannibal TV et Nessma TV). Les programmes de la cha”ne de tŽlŽvision 
RaiÐUno sont repris pour •tre di"usŽs sur le territoire tunisien.

TV7 est di"usŽe en analogique sur le rŽseau terrestre tunisien et en numŽrique sur les satellites 
Eutelsat W2, Hotbird 8, Badr 6, Nilesat 104 et Galaxy 19 pour les rŽgions de lÕAfrique du nord, 
lÕEurope, le moyen- orient,  lÕAmŽrique du nord, le Canada, et le Mexique). TV7 est di"usŽe aussi sur 
Internet.

Canal 21 et Hannibal TV sont di"usŽes sur le rŽseau terrestre et par satellite, alors que Nessma TV 
nÕest di"usŽe que par satellite.

Les taux de couverture sont:

¥ TV 7 : 99, 8 % de la population

¥ Canal 21 : 99, 6%

¥ Hannibal : 44,8 %

¥ Rai-Uno : 68%.

Analyse des rapports annuels, des ratios, des investissements, des employŽs, des 
revenus, du nombre d'abonnŽs
TŽlŽcommunications

Tunisie TŽlŽcom a procŽdŽ  ̂ lÕouverture de son capital en 2006. Le consortium ƒmirati TeCom-DIG a 
rachetŽ 35% du capital de TT.

Le chi"re dÕa"aires de lÕopŽrateur historique a ŽvoluŽ entre 2007 et 2008 passant de 1 212 MDT ˆ 1 
265 MDT. Son e"ectif Žtait de 8 300 agents en 2008.

LÕŽvolution du nombre dÕabonnŽs est prŽsentŽe dans le tableau ci-dessous.

Tab. 7 Evolution du nombre d’abonnés au téléphone fixe et mobile de Tunisie Telecom entre 2005 et 
2008 
Tab. 7 Evolution du nombre d’abonnés au téléphone fixe et mobile de Tunisie Telecom entre 2005 et 
2008 
Tab. 7 Evolution du nombre d’abonnés au téléphone fixe et mobile de Tunisie Telecom entre 2005 et 
2008 
Tab. 7 Evolution du nombre d’abonnés au téléphone fixe et mobile de Tunisie Telecom entre 2005 et 
2008 
Tab. 7 Evolution du nombre d’abonnés au téléphone fixe et mobile de Tunisie Telecom entre 2005 et 
2008 

2005 2006 2007 2008

Nombre d'abonnŽs au rŽseau 
tŽlŽphonique Þxe (en milliers)

1 257 1 268 1 273 1 239

Nombre d'abonnŽs aux rŽseaux 
tŽlŽphoniques mobiles (en milliers)

3 423 4 270 4 191 4 313

Source : Rapport INT 2006 et 2008Source : Rapport INT 2006 et 2008Source : Rapport INT 2006 et 2008Source : Rapport INT 2006 et 2008Source : Rapport INT 2006 et 2008

LÕŽvolution des abonnŽs aux di"Žrents rŽseaux de transmission des donnŽes a ŽvoluŽ comme 
indiquŽ dans le tableau ci-dessous.
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Tab. 8 Evolution des abonnés aux différents réseaux de transmission des donnéesTab. 8 Evolution des abonnés aux différents réseaux de transmission des donnéesTab. 8 Evolution des abonnés aux différents réseaux de transmission des donnéesTab. 8 Evolution des abonnés aux différents réseaux de transmission des donnéesTab. 8 Evolution des abonnés aux différents réseaux de transmission des donnéesTab. 8 Evolution des abonnés aux différents réseaux de transmission des données

Indicateurs 2005 2006 2007 2008 Juillet 2009

LS 4 464 4 891 5 173 4 475 4 239

X25 1 842 1 026 491 311 112

RNIS 2 192 2 614 2 186 2 972 2863

ADSL 16 491 45 543 114 166 212 489 292 216

Frame Relay 4 555 5 453 6 336 7 144 7 422

TOTAL 29 544 59 527 128 352 227 391 306 852

Source : http://www.infocom.tn/index.php?id=148Source : http://www.infocom.tn/index.php?id=148Source : http://www.infocom.tn/index.php?id=148Source : http://www.infocom.tn/index.php?id=148Source : http://www.infocom.tn/index.php?id=148Source : http://www.infocom.tn/index.php?id=148

Tunisiana

Tunisiana est une sociŽtŽ anonyme crŽŽe en 2002. Elle fait partie du groupe ORASCOM. Son capital 
social est de 359,172 millions de dinars. Son chi"re dÕa"aires est passŽ de 682,553 MDT en 2007 ˆ 
891 MDT en 2008. 

Les principaux indicateurs de Tunisiana sont mentionnŽs dans les tableaux ci-dessous.

Tab. 9 Principaux indicateurs financiers de TunisianaTab. 9 Principaux indicateurs financiers de TunisianaTab. 9 Principaux indicateurs financiers de TunisianaTab. 9 Principaux indicateurs financiers de TunisianaTab. 9 Principaux indicateurs financiers de Tunisiana

Financial Data
December 

2005
December 

2006
December 

2007
December 

2008

Revenues (US$000) 320,990 456,071 558,616 724,091

EBITDA (US$000) 121,506 224,515 278,303 378,383

EBITDA Margn 37% 49.2% 49.8% 52.3%

Capex (US$ m) 106 90 76 99

Source : Rapport annuel ORASCOM 2006 et 2008) (http://www.orascomtelecom.com/Investor_Relations/pdfs/OT
%20Annual%20Report%202008.pdf
Source : Rapport annuel ORASCOM 2006 et 2008) (http://www.orascomtelecom.com/Investor_Relations/pdfs/OT
%20Annual%20Report%202008.pdf
Source : Rapport annuel ORASCOM 2006 et 2008) (http://www.orascomtelecom.com/Investor_Relations/pdfs/OT
%20Annual%20Report%202008.pdf
Source : Rapport annuel ORASCOM 2006 et 2008) (http://www.orascomtelecom.com/Investor_Relations/pdfs/OT
%20Annual%20Report%202008.pdf
Source : Rapport annuel ORASCOM 2006 et 2008) (http://www.orascomtelecom.com/Investor_Relations/pdfs/OT
%20Annual%20Report%202008.pdf

Le nombre dÕabonnŽs est passŽ de 2 258 000 en 2005 ˆ 4 257 000 en 2008 comme indiquŽ dans le 
tableau ci-dessous.

Tab. 10 Evolution du nombre d’abonnés au téléphone mobile de Tunisiana entre 2005 et 2008 Tab. 10 Evolution du nombre d’abonnés au téléphone mobile de Tunisiana entre 2005 et 2008 Tab. 10 Evolution du nombre d’abonnés au téléphone mobile de Tunisiana entre 2005 et 2008 Tab. 10 Evolution du nombre d’abonnés au téléphone mobile de Tunisiana entre 2005 et 2008 Tab. 10 Evolution du nombre d’abonnés au téléphone mobile de Tunisiana entre 2005 et 2008 

2005 2006 2007 2008

Nombre d'abonnŽs aux rŽseaux 
tŽlŽphoniques mobiles (en 
milliers)

2 258 3 069 3 652 4 257

Source : Rapport INT 2006 et 2008Source : Rapport INT 2006 et 2008Source : Rapport INT 2006 et 2008Source : Rapport INT 2006 et 2008Source : Rapport INT 2006 et 2008

Le tableau ci-dessous prŽsente le nombre dÕabonnŽs en prŽpayŽ, postpayŽ et part de marchŽ selon 
le rapport dÕORASCOM.

Tab. 11 Evolution de la part de marché et du nombre d’abonnés au téléphone mobile prépayé et 
postpayé de Tunisiana
Tab. 11 Evolution de la part de marché et du nombre d’abonnés au téléphone mobile prépayé et 
postpayé de Tunisiana
Tab. 11 Evolution de la part de marché et du nombre d’abonnés au téléphone mobile prépayé et 
postpayé de Tunisiana
Tab. 11 Evolution de la part de marché et du nombre d’abonnés au téléphone mobile prépayé et 
postpayé de Tunisiana
Tab. 11 Evolution de la part de marché et du nombre d’abonnés au téléphone mobile prépayé et 
postpayé de Tunisiana

Operational Data
December 

2005
December 

2006
December 

2007
December 

2008

Subscribers 2,257,662 3,069,314 3,651,813 4,256,573

Prepaid 2,228,638 3,027,761 3,601,102 4,177,092

Postpaid 29,024 41,553 50,711 79,481

Market Share 42.8% 46.5% 47.7% 51.1%

ARPU (US$) (3 months) 12.5 13.3 14.3 12.7

MOU (YTD) 129 132 135 158
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Chum (YTD) 23.7% 40.7% 7.6% 8.0%

Source : Rapport annuel ORASCOM 2006 et 2008Source : Rapport annuel ORASCOM 2006 et 2008Source : Rapport annuel ORASCOM 2006 et 2008Source : Rapport annuel ORASCOM 2006 et 2008Source : Rapport annuel ORASCOM 2006 et 2008

Internet

Le nombre dÕabonnements ˆ lÕADSL chez les FSI privŽs a presque doublŽ entre 2008 et 2009 
passant de 178 500  ̂354 500. On projette dÕatteindre un million de nouveaux abonnŽs au rŽseau 
Internet haut dŽbit ˆ lÕhorizon 2014. Tous les FSI ont bŽnŽÞciŽ de cette croissance qui sÕexplique en 
partie par la baisse des prix des abonnements. LÕEtat a poussŽ ˆ maintes reprises les FSI et Tunisie 
TŽlŽcom ˆ revoir leurs prix ˆ la baisse. 
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Tab. 12 Répartition des abonnements à l’ADSL entre les FSI privés Tab. 12 Répartition des abonnements à l’ADSL entre les FSI privés Tab. 12 Répartition des abonnements à l’ADSL entre les FSI privés 

 Ventes ADSL au 
31.12.2008

Ventes ADSL au 
15.12.2009

Topnet 72 000 162 000

Planet 51 000 95 000

Globalnet 32 000 59 000

Hexabyte 16 000 27 000

Tunet 7 500 11 500

Total 178 500 354 500

Source : http://www.africanmanager.com/articles/125807.html#Source : http://www.africanmanager.com/articles/125807.html#Source : http://www.africanmanager.com/articles/125807.html#

Topnet et Planet ont maintenu leurs positions respectives de premier et de deuxi•me FSI du 
marchŽ tunisien.

Fig. 8 Répartition des abonnements à l’ADSL sur FSI en % (15/12/2009)

LÕŽvolution du nombre total dÕabonnŽs au haut-dŽbit des FSI privŽs et des FSI publics est prŽsentŽe 
dans la Þgure 9.

Fig. 9 Nombre d’abonnés à l’Internet haut débit (large bande) (données UIT)

LÕŽvolution du nombre dÕabonnŽs ˆ lÕInternet (haut dŽbit, bas dŽbit) est prŽsentŽe dans la Þgure 10.
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Fig. 10 Nombre d’abonnés au réseau Internet 
Source: http://www.infocom.tn/index.php?id=165

Développement du réseau et infrastructure
LÕinfrastructure des tŽlŽcommunications a connu une forte Žvolution durant la derni•re dŽcennie. 
La croissance du nombre dÕabonnŽs au rŽseau tŽlŽphonique en est la preuve (cf. Þgures ci-dessous).

Fig. 11 Evolution du nombre d’abonnements à la téléphonie fixe et mobile en Tunisie jusqu’à la fin de 
l’année 2008 (en milliers)

Source : Rapport INT, 2008

Fig. 12 Evolution du taux de pénétration de la téléphonie fixe et mobile (nombre d’abonnements/100 
habitants) jusqu’à la fin de l’année 2008

Source : Rapport INT, 2008
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Le taux de couverture de la population par la tŽlŽphonie Þxe et mobile se situe ˆ environ 99% en 
2009.

TŽlŽphonie Þxe- Þxe sans Þl

Le taux de pŽnŽtration de la tŽlŽphonie Þxe a connu une croissance jusquÕen 2007 et a diminuŽ en 
2008 passant de 12,4% ˆ 11,96% comme indiquŽ sur la courbe ci-dessous.

Fig. 13 Evolution du nombre d’abonnements de la téléphonie fixe et du taux de pénétration jusqu’à la 
fin de l’année 2008 

Source : Rapport INT 2008

Le rŽseau de transmissions tŽlŽphoniques est enti•rement numŽrisŽ et dispose de plus de 10000 
km de c‰bles de Þbre optique. Il compte plusieurs connexions internationales, des stations 
satellitaires et des c‰bles sous marins (cf. Þg. ci-dessous).

HANNIBAL

Fig. 14 Configuration des connexions internationales 
Source: Neji, 2009

Trois c‰bles sous marins assurent les connexions internationales:

¥ le c‰ble Keltra d'une capacitŽ de 10 gigabits/seconde relie KŽlibia ˆ Trapani 

¥ le c‰ble Sea-Me-We-4 relie Bizerte ˆ Marseille et Palerme

¥ le c‰ble Hannibal dÕune capacitŽ totale de 3,2 TŽrabits/s relie Kelibia ˆ Mazara; il est la 
propriŽtŽ de Tunisie Telecom.
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Tunisie Telecom dispose de plus de 600 commutateurs tŽlŽphoniques numŽriques. La liste des 
commutateurs ouverts est disponible dans le catalogue dÕinterconnexion de Tunisie Telecom.

Le branchement des abonnŽs aux centraux de commutation est assurŽ, essentiellement, par des 
rŽseaux locaux de c‰ble en cuivre. 

Les zones rurales ou di!ciles dÕacc•s sont desservies par des rŽseaux WLL.

Tunisie Telecom a lancŽ des projets dÕacc•s par Þbre optique dans plus de 50 zones dÕa"aires.

Tunisie Telecom a prŽvu 2 phases dans le dŽveloppement de la VoIP: 

¥ la premi•re phase est destinŽe aux clients grands comptes multi-sites

¥ la deuxi•me phase est consacrŽe ˆ la gŽnŽralisation de la VoIP (Belhassine-Cherif, 2008).

La rŽglementation (DŽcret du 21 juillet 2008) stipule que les opŽrateurs des rŽseaux publics des 
tŽlŽcommunications fournissent le service VoIP au proÞt des:

¥ centres dÕappels,

¥ entreprises dont lÕactivitŽ est basŽe sur les technologies de la communication,

¥ entreprises administratives et Žconomiques ayant des sites et des succursales multiples,

¥ instances et organisations internationales Žtablies dans la RŽpublique Tunisienne.

Les opŽrateurs des rŽseaux de tŽlŽcommunications fournissent Žgalement ce service au proÞt de 
leurs clients dans le cadre des o"res autorisŽes.

Mobile

Les opŽrateurs de tŽlŽphonie mobile tels que dŽcrits en supra se partagent les services Voix et Data 
selon les normes GSM, GPRS et EDGE. Le troisi•me opŽrateur qui a dŽmarrŽ ses activitŽs en mai 
2010, o"re des services mobiles 2G et 3G.

Il est ˆ rappeler que le nombre dÕabonnŽs au tŽlŽphone mobile est passŽ de 5 681 000 en 2005 ˆ 
8 569 000 en 2008.

La couverture territoriale GSM et EDGE de Tunisie Telecom et Tunisiana est reprŽsentŽe sur les 
cartes ci-dessous.

Fig. 15 Couverture territoriale GSM et EDGE de Tunisie Telecom
Source :http://www.tunisietelecom.tn/tt/internet/fr/couverture_reseau/couverture_gsm
 http://www.tunisietelecom.tn/tt/internet/fr/couverture_reseau/couverture_edge_mobile
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Tunisie Telecom a augmentŽ de 10% la capacitŽ du rŽseau Radio mobile et a amŽliorŽ son taux de 
congestion du rŽseau qui est passŽ de 16% en 2008  ̂ 0,5% ˆ lÕheure chargŽe en 2009 (Business 
News, 31/12/2009 http://www.businessnews.com.tn/BN/BN-lirearticle.asp?id=1088655). Aussi, le 
taux de coupure sÕest vu rŽduire passant de 1,1% en 2008 ˆ 0,8% en 2009 (Business News, 
31/12/2009). Rappelons que le standard international est de 1%.

Fig. 16 Couverture territoriale GSM/GPRS de Tunisiana 
Source :http://www.tunisiana.com/jahia/Jahia/cache/o!once/Tunisiana/couverture_reseau
%3Bjsessionid=88DC8E762A6C2A414F4DB66F4223C3CA

Les mesures e"ectuŽes par lÕINT sur la qualitŽ des services utilisant le taux de coupure de la voix 
minimum et maximum par rŽgion pour les deux rŽseaux de tŽlŽphonie mobile, la qualitŽ de service 
SMS ainsi que la qualitŽ de service MMS par rŽgion selon les di"Žrents indicateurs de la qualitŽ de 
service pour les deux rŽseaux de tŽlŽphonie mobile rŽv•lent une bonne qualitŽ globale comme le 
montrent les 3 Þgures suivantes.

Fig. 17 Répartition des taux de coupure minimum et maximum par région pour les deux réseaux de 
téléphonie mobile en Tunisie 

Source : Rapport INT, 2008
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Fig. 18 Taux de SMS reçus dans un délai inférieur à 30 secondes par rapport au taux d’échec à la 
réception par région pour les deux réseaux de téléphonie mobile en Tunisie 

Source: Rapport INT, 2008

Fig. 19 Taux de MMS reçus dans un délai inférieur à 200 secondes par rapport au taux d’échec à la 

réception par région pour les deux réseaux de téléphonie mobile en Tunisie 
Source: Rapport INT, 2008

Le marchŽ des services  ̂ valeur ajoutŽe (SVA) en Tunisie est encore en phase de dŽmarrage. Les 
trois grands types de services ˆ valeur ajoutŽe en Tunisie sont :

¥ les services ˆ valeur ajoutŽe vocaux (dits audiophoniques),

¥ les services ˆ valeur ajoutŽe basŽs sur les SMSs,

¥ les services ˆ valeur ajoutŽe Internet (web hosting, email hosting, É).

Leur dŽveloppement est soutenu par des mesures incitatives. Il est attendu que lÕentrŽe en activitŽ 
du troisi•me opŽrateur avec les services 3G donne une impulsion aux services ˆ valeur ajoutŽe.
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Tunisie TŽlŽcom a 
lancŽ le dŽploiement 
de rŽseaux en Þbres 
optiques pour fournir 
des services de type 
FTTB (Fiber To The 
Building) pour les 
entreprises et ceci 
dans plus de 50 
zones dÕa!aires.

La bande passante 
est passŽe de 1,28 
Gbps en 2006, ˆ 8,75 
Gbps en 2008, ˆ 15 
Gbps en mai 2009. 
En septembre de la 
m•me annŽe, la 
bande passante est 
passŽe ˆ 17,5 Gbps et 
ce apr•s lÕactivation 
dÕun c‰ble sous-
marin SMW4 via 
Marseille. En 
novembre 2009, une 
nouvelle 
augmentation de 10 
Gbps 
supplŽmentaire a ŽtŽ 
activŽe pour 
atteindre 27.5 Gbps.



Large Bande

Le nombre de FSI est de 12 dont 5 privŽs. Comme indiquŽ en supra, les infrastructures dÕacc•s 
dÕInternet dŽpendent directement des opŽrateurs des tŽlŽcommunications et notamment de 
Tunisie TŽlŽcom : toutes les liaisons ADSL et lignes spŽcialisŽes sont directement gŽrŽes par TT ; le 
Wimax et les liaisons satellites sont gŽrŽs par TT et Divona. Les rŽseaux GPRS sont gŽrŽs par Tunisie 
TŽlŽcom et Tunisiana. LÕinfrastructure 3G est dŽployŽe depuis mai 2010 par Orange Tunisie.

Les rŽseaux dÕacc•s Internet de Tunisie TŽlŽcom utilisent deux technologies di"Žrentes :

¥ lÕATM (Asynchronous Transfert Mode), qui o"re un dŽbit limitŽ et

¥ le Gigabit Ethernet, technologie plus rŽcente qui o"re des dŽbits plus importants.

Tunisie TŽlŽcom a lancŽ le dŽploiement de rŽseaux en Þbres optiques pour fournir des services de 
type FTTB (Fiber To The Building) pour les entreprises et ceci dans plus de 50 zones dÕa"aires 
comme mentionnŽes ci-dessus.

Tunisie Telecom a augmentŽ successivement la capacitŽ de la bande passante internationale 
Internet et particuli•rement en 2009. En e"et, la bande passante est passŽe de 1,28 Gbps en 2006, ˆ 
8,75 Gbps en 2008, ˆ 15 Gbps en mai 2009. En septembre de la m•me annŽe, la bande passante est 
passŽe ˆ 17,5 Gbps et ce apr•s lÕactivation dÕun c‰ble sous-marin SMW4 via Marseille. Cette solution 
a permis de diversiÞer davantage la bande passante internationale IP utilisant 3 routes di"Žrentes: 
SMW4 via Marseille, SMW4 via Palerme et Keltra (Kelibia-Trapani) (cf. Þg.14 c‰bles sous marins). En 
novembre 2009, une nouvelle augmentation de 10 Gbps supplŽmentaire a ŽtŽ activŽe via le 
nouveau c‰ble de Tunisie Telecom, Hannibal, pour atteindre 27.5 Gbps (http://www.tunisiait.com/
article.php?article=4358).

LÕŽvolution dÕabonnŽs au rŽseau de transmission de donnŽes (LS, X25, RNIS, ADSL, Frame Relay) a 
ŽtŽ dŽjˆ prŽsentŽe dans le tab. 8 du prŽsent rapport.

Di!usion Radio tŽlŽvisŽe

Toutes les cha”nes radio (5 publiques et 3 privŽes) di"usent en modulation de frŽquence. Seule la 
cha”ne de radio nationale Žmet ses programmes ˆ la fois sur onde courte, moyenne et modulation 
de frŽquence en plus du mode satellitaire. Toutes les cha”nes publiques non rŽgionales couvrent 
entre 97 et 100 % de la population totale. Les taux de couverture et les modes de di"usion sont 
rŽcapitulŽs dans le tableau ci-dessous (ONT, http://www.teledi"usion.net.tn/index.php?tv).

Tab. 13 Chaînes radio, modes de diffusion et taux de couverture.Tab. 13 Chaînes radio, modes de diffusion et taux de couverture.Tab. 13 Chaînes radio, modes de diffusion et taux de couverture.Tab. 13 Chaînes radio, modes de diffusion et taux de couverture.Tab. 13 Chaînes radio, modes de diffusion et taux de couverture.Tab. 13 Chaînes radio, modes de diffusion et taux de couverture.Tab. 13 Chaînes radio, modes de diffusion et taux de couverture.

Cha”nes radio

Di"usionDi"usionDi"usionDi"usion CouvertureCouverture

Cha”nes radio Onde 
courte

Onde 
moyenne

Modulati
on de 

frŽquen-
ce

satellite
% 

popula-
tion

Autre

Radio Nationale X X X X 100 %

Radio internationale 
"RTCI"

X X 86%

Radio Jeunes X 98%

Radio culturelle RC X X 97%

5 cha”nes radios 
rŽgionales : Sfax, 

Monastir, Gafsa, Le 
Kef et Tataouine

RŽseaux 
rŽgionaux

Radio privŽe 
Mosa•que FM

X
Grand Tunis 

et le Cap 
Bon

Radio privŽe Jawhara X
le centre EST 
et la rŽgion 
du sahel.

Radio privŽe Zitouna 
FM

X 100%

satellites 
"Arabsat 

BADR6" et 
"NILESAT 

104"
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Les cha”nes de tŽlŽvision tunisiennes di"usent toutes en analogique et en numŽrique exception 
faite de la cha”ne privŽe Nessma TV dont les programmes ne sont di"usŽs quÕen numŽrique. Le taux 
de couverture des cha”nes publiques nationale et Canal 21 est respectivement de 100% et 99,6% 
(ONT, http://www.teledi"usion.net.tn/index.php?tv).

Tab. 14 Chaînes TV, modes de diffusion et taux de couvertureTab. 14 Chaînes TV, modes de diffusion et taux de couvertureTab. 14 Chaînes TV, modes de diffusion et taux de couverture

Cha”ne de tŽlŽvision Di"usion Couverture en % de la 
population

La cha”ne de tŽlŽvision 
nationale TV7

- en analogique sur les rŽseaux 
terrestres VHF/UHF 
- en numŽrique sur les 
satellites Eutelsat W2, Hotbird 
8, Badr 6, Nilesat 104 et Galaxy 
19.

99,8 % en analogique sur le 
rŽseau terrestre.

La cha”ne de tŽlŽvision pour 
jeunes Canal 21

- en analogique sur les rŽseaux 
terrestres UHF 
- en numŽrique sur les 
satellites Badr 6 et Nilesat 104 .

99,6 % en analogique sur le 
rŽseau terrestre

La cha”ne de tŽlŽvision 
privŽe Hannibal

- en analogique sur le rŽseau 
terrestre UHF 
- en numŽrique sur satellite 
Nile Sat et Arab Sat

44.8 % sur le rŽseau terrestre.

La cha”ne de tŽlŽvision 
privŽe Nessma

- en numŽrique sur satellite sur 
les satellites Nile Sat et Arab Sat

La cha”ne de tŽlŽvision 
italienne RAI-UNO

en analogique sur le rŽseau 
terrestre UHF

68 % sur le rŽseau terrestre

La Tunisie sÕest lancŽe dans la mise en place de la tŽlŽvision numŽrique terrestre. La premi•re phase 
a commencŽ en 2001. A partir de 2009-2010, lÕinfrastructure ˆ mettre en place vise la couverture de 
lÕensemble des rŽgions du pays ˆ lÕhorizon 2014.

Tarification
La tariÞcation sera examinŽe pour le Þxe, le mobile et lÕInternet. Les tarifs du Þxe sont Žtablis au 
niveau du Minist•re des Technologies des Communications. Les tarifs de la tŽlŽphonie mobile sont 
proposŽs par les opŽrateurs au rŽgulateur qui a la charge de valider leurs propositions. Pour 
lÕInternet, les tarifs sont dŽcidŽs au niveau ministŽriel et lÕautoritŽ de rŽgulation nÕintervient pas ˆ ce 
niveau. 

Tous les services font lÕobjet dÕune TVA. Le taux de TVA appliquŽ aux tŽlŽcommunications est de 
18% ; il est de 12% pour les services informatiques et dÕInternet.

Ligne Fixe
L'opŽrateur historique poss•de actuellement le monopole des lignes Þxes.

Il existe 4 principaux services o"erts: postpayŽ, prŽpayŽ, mobirif postpayŽ et le mobirif prŽpayŽ. 
Nous reprenons dans le tableau suivant uniquement les tarifs relatifs aux deux premiers services ; le 
service de tŽlŽphonie rurale Mobirif (mobile-Þxe) nÕest pas donc pris en considŽration compte tenu 
de la proportion tr•s faible du nombre dÕabonnŽs. 

Les plages horaires dÕapplication du tarif rŽduit (dit tarif en heures creuses) sont les suivantes: 

¥ du lundi au samedi de 20H00 ˆ 07H00

¥ le dimanche toute la journŽe.

Le tarif normal (dit tarif heure pleine) est appliquŽ pendant les autres tranches horaires.
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Tab. 15 Tarifs de la téléphonie fixeTab. 15 Tarifs de la téléphonie fixeTab. 15 Tarifs de la téléphonie fixe

Name of operator Tunisie 
Telecom

Tunisie 
Telecom

Product name   

Postpaid =1, Prepaid =2 P o s t p a i d 
(DT)

Prepaid

monthly telephone subscription cost for post paid 2.667  

Cost of a local 1 minute call (o" o" peak rate)   

Cost of a local 1 minute call (o" peak rate) 0.010 0.011

Cost of a local 1 minute call (peak rate) 0.010 0.015

Cost of a national 1 minute call (o" o" peak rate)   

Cost of a national 1 minute call (o" peak rate) 0.070 0.070

Cost of a national 1 minute call (peak rate) 0.100 0.100

Cost of a 3 minute call to US (o" peak rate) 0.750 0.750

Cost of a 3 minute call (o" peak rate) to main trading partner, specify: 
France

0.750 0.750

Cost of a 3 minute call (o" peak rate) to Neigbouring country 1, 
specify: Algeria

1.020 1.020

Cost of a 3 minute call (o" peak rate) to Neigbouring country 2, 
specify: Libya

1.020 1.020

Cost of a 3 minute call (o" peak rate) to Neigbouring country 3, 
specify: Italy

0.750 0.750

Type of billing (Per second, minute other intervals) per minute per minute

Mobile
Le tableau suivant montre les tarifs standards. Les promotions et les tarifs exceptionnels ne sont pas 
pris en compte. Les prix indiquŽs correspondent au mois de septembre-octobre 2009.

Tab. 16 Tarifs de la téléphonie mobileTab. 16 Tarifs de la téléphonie mobileTab. 16 Tarifs de la téléphonie mobileTab. 16 Tarifs de la téléphonie mobileTab. 16 Tarifs de la téléphonie mobileTab. 16 Tarifs de la téléphonie mobile

Product NameProduct Name
Mobile 
post 

payŽ= 1

Mobile 
prŽpayŽ

=2

Mobile 
post 

payŽ= 1

Mobile 
prŽpayŽ

=2

Operator NameOperator Name Tunisie 
Telecom

Tunisie 
Telecom

OTT-
Tunisiana

OTT-
Tunisiana

Billing info: per second, 30 seconds, minute, per 
second after Þrst minute etc
Billing info: per second, 30 seconds, minute, per 
second after Þrst minute etc

 15 s
  

Free Minutes (on-net or o"-net)Free Minutes (on-net or o"-net)     

Free SMS or other beneÞts (on-net or o"-net)Free SMS or other beneÞts (on-net or o"-net)     

Fixed-wireless =1, Mobile =2Fixed-wireless =1, Mobile =2 2 2 2 2

Technology usedTechnology used
GSM, 
GPRS, 
EDGE

GSM, 
GPRS, 
EDGE

GSM, 
GPRS, 
EDGE

GSM, 
GPRS, 
EDGE

On-net

Peak 0.145 0.180 0.140 0.160

On-net O" Peak 0.120 0.180 0.140 0.160On-net

O" O" Peak     

O"-net

Peak 0.180 0.225 0.200 0.225

O"-net O" Peak 0.150 0.225 0.200 0.225
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O"-net

O" O" Peak     

Cell to Þxed line

Peak 0.180 0.225 0.200 0.225

Cell to Þxed line O" Peak 0.150 0.225 0.200 0.225Cell to Þxed line

O" O" Peak     

O" Peak International Call

Neighboring 
Country 1 Alegria:

0.340 0.340
0.380 0.380

O" Peak International Call

Neighboring 
Country 2 Libye:

0.340 0.340
0.380 0.380

O" Peak International Call Neighboring 
Country 3 Italie:

0.500 0.500
0.540 0.540

O" Peak International Call

USA 0.500 0.500 0.540 0.540

O" Peak International Call

Main trading partner, 
France:

0.500 0.500
0.540 0.540

SMS
On-net 0.050 0.050 0.050 0.050

SMS
O"-Net 0.050 0.050 0.050 0.050

SMS International  0.150 0.150 0.150 0.150

Monthly subscription      

3G DATA PER MB AND 2.5 G 
EDGE OR GPRS  

  4.000 4.000

Les di"Žrences entre les tarifs des opŽrateurs sont assez peu signiÞcatives. Dans leur politique de 
di"Žrenciation, les opŽrateurs prŽf•rent jouer davantage sur les tarifs de produits spŽciÞques 
destinŽs ˆ des segments dŽÞnis a priori du marchŽ.

Pour comparer les tarifs avec les pratiques tarifaires internationales, le RIA rŽf•re ˆ la mŽthode de 
panier de benchmarking de lÕOCDE qui compare des tarifs des services de tŽlŽcommunication 
mobile entre les pays de l'OCDE. La mŽthode utilise seulement les donnŽes des opŽrateurs 
dominants qui ont ensemble au moins 50% du marchŽ. RIA compare les tarifs de tous les 
opŽrateurs quÕils soient dominants ou non. Sur cette base, RIA calcule le tarif le moins cher 
disponible quÕil compare au tarif le plus bas du produit prŽpayŽ des opŽrateurs dominants. La 
di"Žrence entre les deux tarifs, le moins cher et le moins cher de tous les opŽrateurs dominants, est 
interprŽtŽe comme une pression concurrentielle dans le secteur et peut •tre liŽe ˆ la structure du 
marchŽ et ˆ l'environnement rŽglementaire.

Tab.17 Panier des tarifs de télécommunication mobile prépayé en Tunisie selon les méthodes de 
benchmarking RIA et OCDE
Tab.17 Panier des tarifs de télécommunication mobile prépayé en Tunisie selon les méthodes de 
benchmarking RIA et OCDE
Tab.17 Panier des tarifs de télécommunication mobile prépayé en Tunisie selon les méthodes de 
benchmarking RIA et OCDE
Tab.17 Panier des tarifs de télécommunication mobile prépayé en Tunisie selon les méthodes de 
benchmarking RIA et OCDE

Cheapest Low 
User

Cheapest Medium 
User

Cheapest High User

Selon la mŽthode de calcul de RIASelon la mŽthode de calcul de RIASelon la mŽthode de calcul de RIASelon la mŽthode de calcul de RIA

En DT 6,531 13,210 26,048

En US$ 5,06 10,24 20,19

En US$ PPP 10,53 21,31 42,01

Selon la mŽthode de calcul de lÕOCDESelon la mŽthode de calcul de lÕOCDESelon la mŽthode de calcul de lÕOCDESelon la mŽthode de calcul de lÕOCDE

En DT 6,531 13,210 26,048

En US$ 5,06 10,24 20,19

En US$ PPP 10,53 21,31 42,01

Le tableau ci-dessus ne fait ressortir aucune di"Žrence dans les rŽsultats entre les deux mŽthodes 
du fait que le marchŽ des tŽlŽcommunications mobiles est partagŽ de fa•on quasi Žgale entre les 
deux seuls opŽrateurs de tŽlŽphonie mobile sur le marchŽ tunisien qui existaient au moment de 
lÕenqu•te.
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Internet
Le tarif de connexion et dÕabonnement ˆ lÕInternet est composŽ de deux parties : une partie est 
versŽe au fournisseur de service et une partie est versŽe ˆ Tunisie Telecom pour les frais de 
connexion. Les tarifs des FSI sont assez proches. De plus, les o"res dÕaugmentation de dŽbit sont 
frŽquentes et accompagnŽes de rŽductions de tarifs. Les donnŽes indiquŽes dans le tableau ci-
dessous ont ŽtŽ collectŽes en septembre 2009.

Tab. 18 Tarifs de connexion et d’abonnement à l’InternetTab. 18 Tarifs de connexion et d’abonnement à l’InternetTab. 18 Tarifs de connexion et d’abonnement à l’InternetTab. 18 Tarifs de connexion et d’abonnement à l’InternetTab. 18 Tarifs de connexion et d’abonnement à l’InternetTab. 18 Tarifs de connexion et d’abonnement à l’InternetTab. 18 Tarifs de connexion et d’abonnement à l’InternetTab. 18 Tarifs de connexion et d’abonnement à l’InternetTab. 18 Tarifs de connexion et d’abonnement à l’Internet

InfrastructureInfrastructure Tunisie 
Telecom

Divona

Name of ISPName of ISP   Global
Net

Hexa
Byte

Planet Topnet Tunet

International 
Bandwidth of ISP 
(Capacity)

International 
Bandwidth of ISP 
(Capacity)

15 
gigabits/
s

      

No of modem Dial-up 
subscribers
No of modem Dial-up 
subscribers

45 000       

No of ADSL 
subscribers
No of ADSL 
subscribers

268 000       

No of wireless 
broadband 
subscribers

No of wireless 
broadband 
subscribers

 1600      

Price per month for 1 
GB cap a month 
download

Price per month for 1 
GB cap a month 
download

       

Price per month for 5 
GB cap a month 
download

Price per month for 5 
GB cap a month 
download

       

Flat Annual rate 
unlimited in TD
Flat Annual rate 
unlimited in TD

512K: 
180; 
1Mbs:
240; 
2Mbs: 
360

 

512K: 99; 
1Mbs:
148,500; 
2Mbs: 
198

512K: 99; 
1Mbs:
159; 
2Mbs: 
199

512K:
120; 
1Mbs:
168; 
2Mbs: 
240

512K: 99; 
1Mbs:
149; 
2Mbs: 
199

512K: 99; 
1Mbs:
129; 
2Mbs: 
199

Monthly Narrow 
band subscription
Monthly Narrow 
band subscription

       

No of leased line 
subscribers by size 
(32k, 64, 128, 256, 
512, 1MB,É.. (data : 
2008)

No of leased line 
subscribers by size 
(32k, 64, 128, 256, 
512, 1MB,É.. (data : 
2008)

 LS : 
4475
X25: 311
RNIS : 
2972
Frame 
Relay : 
7144

 

ISDN or 
modem 
dial-up

Peak per 
minute

0.010       

ISDN or 
modem 
dial-up

o" peak 
rate per 
minute

0.010       
ISDN or 
modem 
dial-up

Monthly 
subscripti
on

22,302       

Interconnexion
Tab. 19 Tarifs d’interconnexion en DTTab. 19 Tarifs d’interconnexion en DTTab. 19 Tarifs d’interconnexion en DT
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entrepris un 
programme 
ambitieux pour 
former des 
spŽcialistes en TIC.



  Termination rates

Mobile to Mobile

Peak 0.100

Mobile to Mobile O" Peak 0.069

Mobile to Fixed

Peak 0,038

Mobile to Fixed O" Peak 0,026

Fixed to Mobile

Peak 0.100

Fixed to Mobile O" Peak 0,069

International to Mobile

Peak  

International to Mobile O" Peak  

Mobile to International

Peak  

Mobile to International O" Peak  

International to Fixed

Peak  

International to Fixed O" Peak  

SMSSMS 0,02

MMSMMS 0,075

Ressources humaines
Le gouvernement a entrepris un programme ambitieux pour former des spŽcialistes en TIC. Ce 
programme a fait passer le nombre total d'Žtudiants spŽcialisŽs en TIC ˆ plus de 13% du nombre 
total dÕŽtudiants dans le secteur public. Le tableau suivant montre l'Žvolution du nombre 
d'Žtudiants en TIC.

Tab. 20: Nombre des étudiants en TICTab. 20: Nombre des étudiants en TICTab. 20: Nombre des étudiants en TICTab. 20: Nombre des étudiants en TICTab. 20: Nombre des étudiants en TICTab. 20: Nombre des étudiants en TICTab. 20: Nombre des étudiants en TICTab. 20: Nombre des étudiants en TICTab. 20: Nombre des étudiants en TICTab. 20: Nombre des étudiants en TIC

AnnŽe 
universi

taire
00/01 01/02 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 

Nombre 
dÕŽtudiant
s en TIC 
(Secteur 
public)

6 141 10 647 23 817 24 293 33 309 37 372 41 117 44 009 49 846

Nombre 
dÕŽtudiant
s en TIC 
(Secteur 
privŽ)

1 217 1 491 2 309

Nombre 
total 
dÕŽtudiant
s en TIC 42 334 45 500 52 155

Nombre 
total des 
Žtudiants 
(secteur 
public)

207 388 226 102 262 502 291 842 311 569 321 838 326 185 335 649 360 172

Source: SEISource: SEISource: SEISource: SEISource: SEISource: SEISource: SEISource: SEISource: SEISource: SEI

La plupart des universitŽs, Žtablissements publics et privŽs, dispensent une formation de 
spŽcialistes en TIC dans des facultŽs ou des Žcoles d'ingŽnieurs. Les dipl™mes dŽlivrŽs sont ceux de 
technicien supŽrieur, de licence, dÕingŽnieur, de mast•re et de doctorat. Le nombre total de 
dipl™mŽs en 2008 est de 9 790. La Þgure ci-dessous donne l'Žvolution du nombre total d'Žtudiants 
ainsi que celui des Žtudiants en TIC entre 2000 ˆ 2009. 
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Un e"ort important a Žgalement ŽtŽ consacrŽ au dŽveloppement de la recherche. Cela a conduit ˆ 
la crŽation d'un certain nombre de centres de recherche, des laboratoires et des unitŽs dŽdiŽes ˆ la 
recherche dans le domaine des TIC, faisant appel ˆ environ 2000 chercheurs.

Fig. 20 Evolution du nombre total d’étudiants et du nombre d’étudiants en TIC 
Source: http://www.mes.tn/indicateurs/indicateurs2008_fr/indicateur2008_fr.htm

Tab. 21 Evolution du nombre de diplômés en TIC des universités publiques et privées Tab. 21 Evolution du nombre de diplômés en TIC des universités publiques et privées Tab. 21 Evolution du nombre de diplômés en TIC des universités publiques et privées Tab. 21 Evolution du nombre de diplômés en TIC des universités publiques et privées Tab. 21 Evolution du nombre de diplômés en TIC des universités publiques et privées Tab. 21 Evolution du nombre de diplômés en TIC des universités publiques et privées Tab. 21 Evolution du nombre de diplômés en TIC des universités publiques et privées Tab. 21 Evolution du nombre de diplômés en TIC des universités publiques et privées Tab. 21 Evolution du nombre de diplômés en TIC des universités publiques et privées 

AnnŽes 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008

Nombre de dipl™mŽs 
(Secteur public)

1231 1816 2407 4524 6507 7813 7938 9568

Nombre de dipl™mŽs 
(Secteur privŽ)

199 235 222

Total 1231 1816 2407 4524 6507 8012 8173 9790

Source: SEISource: SEISource: SEISource: SEISource: SEISource: SEISource: SEISource: SEISource: SEI

Un plan de formation en vue dÕune certiÞcation en TIC a ŽtŽ ŽlaborŽ en 2009 et vise la certiÞcation 
de 20 000 personnes sur une pŽriode de 5 ans. Ce plan vise la certiÞcation en dŽveloppement de 
logiciels, bases de donnŽes, syst•mes d'exploitation, gestion des projets et l'administration des 
rŽseaux en vue de rŽpondre et de favoriser les activitŽs o" shore dans le secteur TIC.

Les principales applications informatiques
Les applications informatiques en Tunisie ont ŽtŽ initiŽes depuis le dŽbut des annŽes 1980. La 
stratŽgie informatique est documentŽe dans des plans informatiques quinquennaux intŽgrŽs dans 
les di"Žrents plans de dŽveloppement Žconomique et social. DÕimportants progr•s ont ŽtŽ rŽalisŽs 
au niveau des di"Žrents secteurs Žconomiques. 

Dans ce qui suit les applications informatiques qui ont eu un impact signiÞcatif seront prŽsentŽes. 
Cette prŽsentation suit le schŽma suivant:

¥ les applications e-gouvernement avec leurs trois types G to G, G to B et G to C ;

¥ les applications dans les divers secteurs Žconomiques ;

¥ le secteur des mŽdia et de lÕinformation.

Les applications e-gouvernement 

Le dŽveloppement des applications e-gouvernement sÕest rŽalisŽ essentiellement en trois phases:
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¥ Phase I (1980-1990Õs) : cette phase sÕest caractŽrisŽe par lÕinformatisation des principales 
fonctions de lÕadministration et le dŽveloppement de grandes applications nationales ;

¥ Phase II (1990-2003) : durant cette phase lÕintŽr•t sÕest portŽ sur le dŽveloppement de 
lÕadministration communicante ; 

¥ Phase III (2003-2009): lÕaccent a ŽtŽ mis durant cette phase sur la consolidation et le 
dŽveloppement des applications existantes en rapport avec les mutations technologiques 
ainsi que la mise en Ïuvre de projets prioritaires dans le domaine de lÕe-administration et 
lÕŽlaboration dÕun plan stratŽgique 2010-2014 ; 

¥ Phase IV (2010-2014) : mise en Ïuvre du plan stratŽgique de lÕe-administration. Le plan 
stratŽgique 2010-2014 prŽvoit le dŽveloppement de 200 services en ligne de 
lÕadministration publique.

Les principales applications sont classŽes selon leurs destinataires dans le tableau ci-dessous:

Tab. 22 Les principales applications e-gouvernementTab. 22 Les principales applications e-gouvernementTab. 22 Les principales applications e-gouvernementTab. 22 Les principales applications e-gouvernement

Applications Gouvernement Entreprises Citoyens / clients

Gestion du Personnel de lÕEtat 
(INSAF)

X

Processus de la DŽcision 
BudgŽtaire (ADEB)

X

Suivi et Gestion des Ordres de 
Missions ˆ lÕEtranger 
(RACHED)

X

Gestion de la Dette Publique 
(SIADE)

X

Syst•me National de lÕEtat 
Civil (MADANIA)

X

Portail du gouvernement en 
ligne (Baouba)

X X

Syst•me dÕInformation et de 
Communication 
Administrative (SICAD)

X X

DŽclaration des Revenus 
(RAFIK)

X X

TŽlŽ-dŽclaration Fiscale (e-
t@srih)

X X

Le Syst•me Informatique de 
la Douane (SINDA)

X X

ProcŽdures du Commerce 
ExtŽrieur en Ligne TradeNet 
(Liasse unique)

X

En plus de ces applications ˆ caract•re national, dÕautres ˆ caract•re sectoriel ont ŽtŽ dŽveloppŽes 
et mises en Ïuvre. Les principales applications sont indiquŽes dans le tableau ci-dessous.

Tab. 23 Les principales applications à caractère sectorielTab. 23 Les principales applications à caractère sectorielTab. 23 Les principales applications à caractère sectoriel

Applications Entreprises Citoyens / clients

La constitution des sociŽtŽs en ligne CrŽateurs dÕentreprises

LÕinscription universitaire en ligne Etudiants

LÕorientation universitaire en ligne Etudiants

LÕuniversitŽ Virtuelle de Tunisie (UVT) X

LÕEcole virtuelle (primaire et secondaire) X

Emploi X X
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TŽlŽdŽclaration des salaires et des paiements 
des cotisations ˆ la sŽcuritŽ sociale

X

Suivi de lÕavancement des bulletins de soin 
(CNAM)

X

Suivi des a"aires en justice X X

MarchŽs publics en ligne X

Consultation des titres fonciers X X

Il est ˆ signaler que les minist•res et les organismes publics disposent chacun de leur site web.

Les applications dans les divers secteurs Žconomiques

LÕapplication intra sectorielle la plus connue est celle de la tŽlŽcompensation interbancaire. A c™tŽ 
de cette application, la majoritŽ des banques a mis en Ïuvre des applications e-Banking destinŽes 
aux clients entreprises et particuliers. La poste a dŽveloppŽ de tels services pour son activitŽ 
Þnanci•re  ̂ lÕinstar des banques. Elle a aussi dŽveloppŽ une carte e-dinar polyvalente pour tout 
paiement en ligne, retrait dÕargent et r•glement de commer•ants ŽquipŽs de TPE. Cette carte joue 
le r™le dÕun porte-monnaie Žlectronique. La poste a dŽveloppŽ aussi un service de paiement en 
ligne pour payer les factures des entreprises qui ont passŽ un accord avec la poste (facture 
dÕŽlectricitŽ et gaz, eau, tŽlŽphone, fournisseur de service InternetÉ).

Au niveau de la sŽcuritŽ sociale, les caisses de sŽcuritŽ sociale ont dŽveloppŽ plusieurs applications 
dÕinformation et dÕinteraction avec les assurŽs et les employeurs comme la TŽlŽ-DŽclaration des 
Salaires et TŽlŽ-Paiement des Cotisations de la Caisse Nationale de SŽcuritŽ Sociale, le Suivi de 
lÕAvancement des Bulletins de Soins et la Consultation des Mandatements des Pensions.

Les applications des grandes entreprises opŽrant dans des secteurs stratŽgiques 

Les entreprises de tŽlŽcommunication, de distribution dÕeau, dÕŽlectricitŽ et de gaz ont dŽveloppŽ 
des applications propres permettant la consultation et le paiement de factures en ligne.

Les entreprises de transport aŽrien et ferroviaire ont dŽveloppŽ des applications de rŽservation et 
dÕachat en ligne.

De nombreuses agences de voyage ont dŽveloppŽ des syst•mes de rŽservation dÕh™tels, billets, 
location de voiture et de paiement en ligne. Certains h™tels ont dŽveloppŽ des syst•mes de 
rŽservation et de paiement en ligne.

Dans dÕautres secteurs Žconomiques comme lÕimmobilier, les services, lÕindustrie ou le commerce, 
de nombreuses entreprises ont dŽveloppŽ des activitŽs de commerce Žlectronique en ligne. La 
Tunisie compte aujourdÕhui plus de 300 sites marchands.

Toutefois, peu de services marchands ont ŽtŽ dŽveloppŽs sur le mobile.

Le secteur des mŽdia et de lÕinformation

Les principaux quotidiens tunisiens peuvent •tre lus sur Internet. DÕautres journaux Žlectroniques se 
dŽveloppent sur lÕInternet. Ce dŽveloppement donne une dynamique au secteur de lÕinformation.

Les principales cha”nes nationales de tŽlŽvision et de radio sont di"usŽes sur lÕInternet.

Quelques services sur le mobile commencent ˆ Žmerger comme les rŽsultats des matchs en temps 
rŽel, le service de navigation, le mobile banking, les rŽsultats dÕexamens scolaires.

Conclusion
La Tunisie sÕest engagŽe dans une politique de dŽveloppement volontariste du secteur TIC depuis 
les annŽes 1980. Cette politique sÕest soldŽe par un important dŽveloppement de lÕinfrastructure, 
des ressources humaines et des applications informatiques. Le dŽveloppement de lÕactivitŽ dans ce 
secteur a ŽtŽ ˆ lÕorigine de lÕŽmergence de nombreuses entreprises dans le domaine de 
lÕinformatique et dominŽ par un opŽrateur de tŽlŽcommunication Žtatique jouissant dÕune situation 
de monopole. La dynamique engendrŽe a permis au secteur dÕavoir un taux de croissance fort et 
une contribution de plus en plus importante ˆ lÕŽconomie nationale en termes de valeur ajoutŽe, 
de crŽation dÕemplois et dÕattraction des IDE.
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Cette dynamique a incitŽ les pouvoirs publics ˆ mettre en place un environnement rŽglementaire 
et incitatif propice pour lÕaccŽlŽrer encore davantage. Au passage, il est ˆ signaler quÕˆ la Þn des 
annŽes 1980, la Tunisie sÕest engagŽe dans un plan dÕajustement structurel prŽvoyant la 
libŽralisation de plusieurs secteurs, libŽralisation qui a touchŽ le secteur des tŽlŽcommunications 
apr•s la signature des accords avec lÕOMC en 1997.

Il fallait par consŽquent prŽparer le cadre juridique et rŽglementaire pour mener cette libŽralisation 
du secteur des tŽlŽcommunications. A cet e"et, le premier code des tŽlŽcommunications qui 
consacre lÕouverture du marchŽ ˆ de nouveaux opŽrateurs a ŽtŽ promulguŽ en 2001. Ce code 
prŽvoit la crŽation de plusieurs organismes dont lÕinstance de rŽgulation des tŽlŽcommunications 
(INT) ainsi que lÕAgence Nationale des FrŽquences qui ont ŽtŽ crŽŽes la m•me annŽe. 

Le paysage est composŽ aujourdÕhui de plusieurs organismes balisant le dŽveloppement du 
secteur des TIC et dÕun cadre rŽglementaire riche qui a ŽvoluŽ depuis la promulgation du code des 
tŽlŽcommunications de 2001.

Parmi les principales transformations de lÕenvironnement concurrentiel, il faut citer essentiellement:

¥ le lancement dÕun opŽrateur privŽ dans la tŽlŽphonie mobile en 2002 et dÕun opŽrateur 
dans la tŽlŽphonie Þxe et mobile en 2010 et

¥ lÕouverture du capital de lÕopŽrateur historique  ̂ des investisseurs qui sÕest soldŽe par 
lÕacquisition de 35% par un actionnaire privŽ.

LÕo"re de tŽlŽphonie et plus particuli•rement du mobile est venue au moment opportun pour 
rŽpondre  ̂ un besoin latent des acteurs Žconomiques et des citoyens : la forte croissance de la 
pŽnŽtration de la tŽlŽphonie mobile a engendrŽ une densitŽ dŽpassant en 2010 100%.

Le dŽveloppement de la pŽnŽtration de lÕInternet, bien quÕil soit signiÞcatif, a ŽtŽ plus faible. 
LÕamŽlioration de la capacitŽ de la bande passante internationale a connu une progression 
importante ces derni•res annŽes. 

MalgrŽ le fait que lÕexpŽrience de libŽralisation soit relativement jeune puisquÕelle date du dŽbut 
des annŽes 2000, des acquis sont ˆ remarquer, en particulier dans le domaine du dŽveloppement 
de compŽtences, de la crŽation dÕemplois et dÕune certaine dynamique du secteur qui va le 
propulser avec lÕentrŽe du troisi•me opŽrateur ˆ un autre stade de dŽveloppement avec la 
diversiÞcation de lÕo"re et des services innovants. 

Apr•s cette premi•re expŽrience, quelques le•ons sont ˆ tirer au niveau de la rŽgulation, de la 
privatisation de Tunisie Telecom, du dŽveloppement des services ˆ valeur ajoutŽe et de la qualitŽ 
des services.

Au niveau de la rŽgulation, la dŽmultiplication des organismes a conduit ˆ une dŽmultiplication des 
interlocuteurs pour les opŽrateurs dans le secteur ; il serait opportun de rŽßŽchir ˆ une fusion de 
certaines institutions ou ˆ la reprise des prŽrogatives par dÕautres aÞn de diminuer le nombre de vis-
ˆ-vis et de mieux utiliser les ressources en compŽtences.

Comme la nouvelle phase se caractŽrisera par le dŽveloppement rapide de lÕInternet large bande, 
lÕINT est appelŽe ˆ jouer un r™le plus actif dans ce domaine pour mieux faire jouer la concurrence 
au niveau de la qualitŽ et des prix. DÕailleurs, lÕenqu•te TRE a permis de reconna”tre que la qualitŽ 
des services est la moins bien ŽvaluŽe. LÕamŽlioration de la qualitŽ des services nŽcessite des 
Žvaluations rŽcurrentes qui couvrent en plus de la tŽlŽphonie mobile, la tŽlŽphonie Þxe et les 
services Internet pour pouvoir en conna”tre les forces et les faiblesses; une fois publiŽes, ces 
Žvaluations peuvent inciter les opŽrateurs ˆ amŽliorer la qualitŽ de leurs services. LÕINT pourra donc 
assurer une fonction dÕinformation qui aide les opŽrateurs ˆ mieux se positionner et les clients ˆ 
mieux e"ectuer leurs choix.

Au niveau de la privatisation partielle de Tunisie Telecom, le partenariat Žtait purement un 
partenariat Þnancier. Le processus de cession de nouvelles parts de capital de TT est dŽjˆ 
enclenchŽ. Il serait opportun pour TT de rechercher un partenaire technologique du secteur aÞn de 
renforcer ses capacitŽs technologiques et dÕinnovation et de mieux a"ronter la concurrence tout en 
envisageant le renforcement du dŽveloppement international de lÕentreprise. Le renforcement des 
capacitŽs technologiques et dÕinnovation de TT constituera alors un atout pour dŽvelopper et 
lancer des services ˆ valeur ajoutŽe. DÕailleurs, lÕanalyse du secteur permet de relever que le 
dŽveloppement de ces services nÕa pas suivi le m•me rythme de croissance que celui de la 
tŽlŽphonie mobile. 

Le fonds de dŽveloppement des tŽlŽcommunications dont lÕactivitŽ se concentre essentiellement 
au Þnancement des activitŽs de la poste tunisienne et de lÕO!ce National de TŽlŽdi"usion et 
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dÕautres activitŽs de promotion des TIC peut aller au-delˆ pour Þnancer dÕautres activitŽs porteuses 
liŽes au large bande et aux services ˆ valeur ajoutŽe.

De m•me, le service universel qui se limite ˆ des services de tŽlŽphonie basiques peut se 
dŽvelopper et ajouter dÕautres services liŽs ˆ lÕInternet notamment le large bande.
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Annexe 1

Principaux Žv•nements en mati•re de rŽglementation des tŽlŽcommunications
Janvier 2008- Juillet 2009

Janvier 2008 Amendement du code des tŽlŽcommunications

13/05/2008 DŽcret no 2008-1868 portant crŽation d'une unitŽ de gestion par 
objectifs pour la rŽalisation du projet de dŽveloppement de l'Žconomie 
numŽrique et Þxant son organisation et les modalitŽs de son 
fonctionnement

21 Juillet 2008 DŽcret n¡2008-2639 Þxant les conditions et les procŽdures d'importation 
et de commercialisation des moyens ou des services de cryptage ˆ 
travers les rŽseaux de tŽlŽcommunications

21 Juillet 2008 DŽcret n¡2008-2638 Þxant les conditions de fourniture du service 
tŽlŽphonie sur protocole Internet

15 Septembre 2008 DŽcret n¡2008-3025 complŽtant le dŽcret 2001-831 du 14 avril 2001 
relatif aux conditions gŽnŽrales d'interconnexion et la mŽthode de 
dŽtermination des tarifs

15 Septembre 2008 DŽcret n¡2008-3026  Þxant les conditions gŽnŽrales dÕexploitation des 
rŽseaux publics des tŽlŽcommunications et des rŽseaux dÕacc•s

DŽcembre 2008 Mise en place une pŽpini•re dŽdiŽe ˆ abriter les projets de services en 
ligne

24 FŽvrier 2009 DŽcret n¡ 2009-540 modiÞant le dŽcret n¡ 2003-1249 du 2 juin 2003, 
portant crŽation dÕune unitŽ de gestion par objectifs pour la rŽalisation 
du plan dÕaction national dans le domaine des logiciels libres et Þxant 
son organisation et les modalitŽs de son fonctionnement

Juillet 2009 Loi portant sur la rŽalisation du mŽga- projet ÇTunis telecom cityÈ ˆ Kalaat 
Landalous (gouvernorat de l'Ariana)

Mars 2009 nouvelles mesures qui concernent les SMS ˆ valeur ajoutŽe et les centres 
dÕappels locaux (4 paliers de tariÞcation).

23 Juin 2009 DŽcret n¡ 2009-2019 modiÞant le dŽcret n¡ 2007-1290 du 28 mai 2007, 
Þxant les r•gles et procŽdures de conclusion des conventions de 
partenariat dans le domaine de lÕŽconomie numŽrique.

Juillet 2009 Octroi de la 3e licence TŽlŽcoms

17 Aožt 2009 CrŽation du Prix du PrŽsident de la RŽpublique pour l'excellence 
numŽrique
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Annexe 2

Questionnaire de lÕERT
Environnement de rŽglementation des tŽlŽcommunications de la Tunisie

Vous •tes priŽ de bien vouloir faire des Žvaluations de lÕenvironnement rŽglementaire des 
tŽlŽcommunications (ERT) pour la pŽriode allant de janvier 2008 ˆ juillet 2009 pour les secteurs des 
tŽlŽcommunications Þxes, mobiles et Internet sur une grille ˆ 5 points. 

Les dimensions utilisŽes dans ce questionnaire reposent largement sur le Document de rŽfŽrence 
du quatri•me protocole de lÕAccord GŽnŽral sur le Commerce des Services (AGCS) et sont 
bri•vement dŽcrites ci-dessous. Une Þche descriptive des ŽvŽnements clŽs survenus dans 
lÕenvironnement rŽglementaire des tŽlŽcommunications est aussi jointe aux Þns de consultation 
pour la pŽriode commen•ant en Janvier 2008 et Þnissant en Juillet 2009.

Le remplissage du questionnaire devrait prendre 5 ˆ 7 minutes de votre temps.

Veuillez trouver ci-dessous un tableau dŽÞnissant les dimensions prises en compte dans lÕenqu•te 
pour rŽfŽrence en remplissant le questionnaire qui suit.

Dimension Aspects pris en compte

EntrŽe sur le marchŽ 

Transparence dans lÕoctroi des licences. Les demandeurs devraient conna”tre 
les clauses, conditions, crit•res et le temps nŽcessaire pour parvenir ˆ une 
dŽcision concernant leur demande. Conditions de la licence. Questions 
dÕexclusivitŽ.

Ressources rares
Acc•s ˆ lÕattribution des frŽquences en temps opportun de fa•on 
transparente et non discriminatoire. NumŽrotation et droit de passage : 
attribution de numŽro de tŽlŽphone et frais liŽs ˆ la localisation des pyl™nes.

Interconnexion 

LÕinterconnexion avec un opŽrateur majeur doit •tre assurŽe en toute 
faisabilitŽ technique dans le rŽseau. QualitŽ dÕinterconnexion comparable ˆ 
tout service similaire o"ert par le rŽseau propre ˆ lÕopŽrateur. Taux 
dÕinterconnexion raisonnable. DŽgroupage de lÕinterconnexion. Partage des 
recettes dÕIDD entrant et sortant. Paiement de cožts de liaisons 
dÕinterconnexion et les interfaces de switch. Paiement de frais pour 
dŽrangement technique de lÕinterconnexion.

RŽglementation des 
prix

RŽglementation des prix ˆ la charge du consommateur.

RŽglementation des 
pratiques 
anticoncurrentielles 

Subventions croisŽes anticoncurrentielles. Exploitation dÕinformations 
obtenues aupr•s des concurrents ˆ des Þns anticoncurrentielles. Refus de 
mettre les informations techniques au sujet dÕinstallations essentielles et des 
informations commerciales pertinentes ˆ la disposition des concurrents en 
temps opportun. Prix prohibitifs. Discrimination par les prix et Þxation de prix 
abusivement bas. Refus de traiter avec les opŽrateurs et autres parties. 
Restriction verticale. Perturbation technique de lÕinterconnexion. Partage des 
pyl™nes et des installations par la sociŽtŽ m•re et ses Þliales dans di"Žrents 
segments du marchŽ. 

Obligation de service 
universel (USO)

Gestion du programme/fonds pour le service universel de fa•on 
transparente non discriminatoire et de mani•re neutre au plan concurrentiel 
et qui ne soit pas plus encombrant que nŽcessaire pour le type de service 
universel dŽÞni par les dŽcideurs.

QualitŽ du service 
(QdS)

Fourniture dÕun service conforme vŽritablement ˆ ce qui est promis, selon les 
mŽcanismes de contr™le du ßux sur le rŽseau. Les crit•res spŽciÞques 
peuvent •tre la qualitŽ de lÕappel (pour les mobiles et les Þxes), la vitesse de 
connexion ou le dŽbit (pour lÕInternet)

Environnement de rŽglementation des tŽlŽcommunications du SECTEUR FIXE Janvier 
2008 Ð Juin 2009 

Veuillez cocher la case qui reprŽsente le mieux la qualitŽ de lÕenvironnement rŽglementaire pour 
chaque dimension en fonction de votre degrŽ de satisfaction. Le chi"re 1 signiÞe que vous •tes tr•s 
peu satisfait, 2 peu satisfait, 3 assez satisfait, 4 satisfait et 5 tr•s satisfait. Si vous pensez que vous 
nÕavez pas dÕinformations su!santes ˆ propos dÕune question donnŽe, vous pouvez ne pas y 
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rŽpondre. (Cliquer 2 fois sur la case choisie, une fen•tre de dialogue sÕouvre, choisir Ôcase activŽÕ dans 
la fen•tre appuyer sur OK)

                            Tr•s peu satisfait                                                                            Tr•s satisfait
EntrŽe sur                           1                         2                          3                          4                         5
le marchŽ                                                                                                      

                                           Tr•s peu satisfait                                                                              Tr•s satisfait

Acc•s aux                                  1                         2                          3                          4                         5

Ressources rares                                                                                                

                                           Tr•s peu satisfait                                                                              Tr•s satisfait
Interconnexion                             1                         2                          3                          4                         5
                                                                                                                               

                                           Tr•s peu satisfait                                                                              Tr•s satisfait
RŽglementation                            1                         2                          3                          4                         5
des prix                                                                                                                  

                                           Tr•s peu satisfait                                                                              Tr•s satisfait
RŽglementation des pratiques    1                         2                          3                          4                         5
anticoncurrentielles                                                                                                

                                           Tr•s peu satisfait                                                                              Tr•s satisfait
Obligation de service               1                         2                          3                          4                         5
universel                                                                                                              

                                           Tr•s peu satisfait                                                                              Tr•s satisfait
QualitŽ du                                  1                         2                          3                          4                         5
Service                                                                                                                

Commentaires:

Environnement de rŽglementation des tŽlŽcommunications du SECTEUR DU MOBILE 
Janvier 2008 Ð Juin 2009 

Veuillez cocher la case qui reprŽsente le mieux la qualitŽ de lÕenvironnement rŽglementaire pour 
chaque dimension en fonction de votre degrŽ de satisfaction. Le chi"re 1 signiÞe que vous •tes tr•s 
peu satisfait, 2 peu satisfait, 3 assez satisfait, 4 satisfait et 5 tr•s satisfait. Si vous pensez que vous 
nÕavez pas dÕinformations su!santes ˆ propos dÕune question donnŽe, vous pouvez ne pas y 
rŽpondre. (Cliquer 2 fois sur la case choisie, une fen•tre de dialogue sÕouvre, choisir Ôcase activŽÕ dans 
la fen•tre, appuyer sur OK)

                            Tr•s peu satisfait                                                                            Tr•s satisfait
EntrŽe sur                           1                         2                          3                          4                         5
le marchŽ                                                                                                      

                                           Tr•s peu satisfait                                                                              Tr•s satisfait
Acc•s aux                                  1                         2                          3                          4                         5
Ressources rares                                                                                                

                                           Tr•s peu satisfait                                                                              Tr•s satisfait
Interconnexion                             1                         2                          3                          4                         5
                                                                                                                               

                                           Tr•s peu satisfait                                                                              Tr•s satisfait
RŽglementation                            1                         2                          3                          4                         5
des prix                                                                                                                  
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                                           Tr•s peu satisfait                                                                              Tr•s satisfait
RŽglementation des pratiques    1                         2                          3                          4                         5
anticoncurrentielles                                                                                                

                                           Tr•s peu satisfait                                                                              Tr•s satisfait
Obligation de service               1                         2                          3                          4                         5
universel                                                                                                              

                                           Tr•s peu satisfait                                                                              Tr•s satisfait
QualitŽ du                                  1                         2                          3                          4                         5
Service                                                                                                                

Commentaires:

Environnement de rŽglementation des tŽlŽcommunications de LARGE BANDE (INTERNET) 
Janvier 2008 Ð Juin 2009 

Veuillez cocher la case qui reprŽsente le mieux la qualitŽ de lÕenvironnement rŽglementaire pour 
chaque dimension en fonction de votre degrŽ de satisfaction. Le chi"re 1 signiÞe que vous •tes tr•s 
peu satisfait, 2 peu satisfait, 3 assez satisfait, 4 satisfait et 5 tr•s satisfait. Si vous pensez que vous 
nÕavez pas dÕinformations su!santes ˆ propos dÕune question donnŽe, vous pouvez ne pas y 
rŽpondre. (Cliquer 2 fois sur la case choisie, une fen•tre de dialogue sÕouvre, choisir Ôcase activŽÕ dans 
la fen•tre, appuyer sur OK)

                            Tr•s peu satisfait                                                                            Tr•s satisfait
EntrŽe sur                           1                         2                          3                          4                         5
le marchŽ                                                                                                      

                                           Tr•s peu satisfait                                                                              Tr•s satisfait
Acc•s aux                                  1                         2                          3                          4                         5
Ressources rares                                                                                                

                                           Tr•s peu satisfait                                                                              Tr•s satisfait
Interconnexion                             1                         2                          3                          4                         5
                                                                                                                               

                                           Tr•s peu satisfait                                                                              Tr•s satisfait
RŽglementation                            1                         2                          3                          4                         5
des prix                                                                                                                  

                                           Tr•s peu satisfait                                                                              Tr•s satisfait
RŽglementation des pratiques    1                         2                          3                          4                         5
anticoncurrentielles                                                                                                

                                           Tr•s peu satisfait                                                                              Tr•s satisfait
Obligation de service               1                         2                          3                          4                         5
universel                                                                                                              

                                           Tr•s peu satisfait                                                                              Tr•s satisfait
QualitŽ du                                  1                         2                          3                          4                         5
Service                                                                                                                

Commentaires :
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Annexe 3
Tab. 23 Appréciation par la catégorie 1 de l’environnement réglementaire pour les secteurs large 
bande, fixe et mobile 
Tab. 23 Appréciation par la catégorie 1 de l’environnement réglementaire pour les secteurs large 
bande, fixe et mobile 
Tab. 23 Appréciation par la catégorie 1 de l’environnement réglementaire pour les secteurs large 
bande, fixe et mobile 
Tab. 23 Appréciation par la catégorie 1 de l’environnement réglementaire pour les secteurs large 
bande, fixe et mobile 

Category 1 Broadband Fixed Mobile

Market Entry 0,12 0,29 0,29

Access to Scarce Resources -0,21 0,00 -0,07

Interconnection -0,07 0,00 -0,21

Tari" Regulation -0,72 -0,18 -0,24

Regulation of Anti-competitive practices -0,53 -0,50 -0,44

Universal Service Obligations (USO) -0,50 -0,13 0,19

Quality of Service (QoS) -0,53 -0,41 0,19

Annexe 4
Tab. 24 Appréciation par la catégorie 2 de l’environnement réglementaire pour les secteurs large bande, 
fixe et mobile 
Tab. 24 Appréciation par la catégorie 2 de l’environnement réglementaire pour les secteurs large bande, 
fixe et mobile 
Tab. 24 Appréciation par la catégorie 2 de l’environnement réglementaire pour les secteurs large bande, 
fixe et mobile 
Tab. 24 Appréciation par la catégorie 2 de l’environnement réglementaire pour les secteurs large bande, 
fixe et mobile 

Category 2 Broadband Fixed Mobile

Market Entry -0,57 -0,57 0,14

Access to Scarce Resources -0,29 -0,67 0,00

Interconnection -0,33 -0,17 0,17

Tari" Regulation -0,14 -0,43 -1,00

Regulation of Anti-competitive practices -0,57 -0,50 -0,71

Universal Service Obligations (USO) -0,33 0,29 0,14

Quality of Service (QoS) -0,71 0,29 0,14
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